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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-
té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 
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Agreement between the Government of the Republic of Paraguay and the Government of the 
Socialist Republic of Vietnam on visa exemption for holders of diplomatic and official 
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Entry into force:  26 October 2008, in accordance with article 9  
Authentic texts:  English, Spanish and Vietnamese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Paraguay, 6 June 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM 
SUR L'EXEMPTION DE VISA POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES ET OFFICIELS 

Le Gouvernement de la République du Paraguay et le Gouvernement de la République socia-
liste du Viet Nam, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Animés du désir de renforcer les relations amicales existantes et la coopération dans tous les 
domaines entre les deux pays, 

Désireux de simplifier et de faciliter la circulation des ressortissants d'une Partie contractante 
sur le territoire de l'autre Partie contractante, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les ressortissants d'une Partie contractante titulaires de passeports diplomatiques ou offi-
ciels en cours de validité sont exemptés de l'obligation d'obtenir un visa d’entrée, de sortie ou de 
transit sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

2. Les personnes visées au paragraphe 1 du présent article sont autorisées à séjourner sur le 
territoire de l'autre Partie contractante pour une période maximale de 90 jours. Sur demande écrite 
de la mission diplomatique ou du poste consulaire d’une Partie contractante dont des ressortissants 
sont titulaires des passeports précités, l'autre Partie contractante peut prolonger la durée de séjour 
des titulaires de cette catégorie de passeports. 

Article 2 

1. Les ressortissants d’une Partie contractante titulaires de passeports diplomatiques ou 
officiels en cours de validité qui sont membres de missions diplomatiques ou postes consulaires ou 
sont des représentants auprès d’organismes internationaux sis sur le territoire de l’autre Partie 
contractante sont dispensés de l’obligation de visa pour entrer et sortir du territoire de cette autre 
Partie contractante pendant la durée de leur mission. 

2. L'exemption de visa accordée aux personnes visées au paragraphe 1 du présent article 
s'applique également aux membres de leur famille, y compris leurs conjoints et leurs enfants, à 
condition qu'ils soient titulaires de passeports diplomatiques ou officiels en cours de validité. 

Article 3 

Les ressortissants d'une Partie contractante titulaires de passeports diplomatiques ou officiels 
en cours de validité ont l'obligation de respecter les lois et règlements en vigueur pendant leur sé-
jour sur le territoire de l'autre Partie contractante. 
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Article 4 

Les ressortissants d’une Partie contractante titulaires de passeports diplomatiques ou officiels 
en cours de validité entrent et sortent du territoire de l’autre Partie contractante par les ports inter-
nationaux pour les voyageurs internationaux. 

Article 5 

Chaque Partie contractante se réserve le droit de refuser l'entrée ou de mettre fin au séjour de 
tout ressortissant de l'autre Partie contractante titulaire d'un passeport diplomatique ou officiel en 
cours de validité s'il est déclaré persona non grata. 

Article 6 

1. Les Parties contractantes s’échangent, par la voie diplomatique, des spécimens de leurs 
passeports diplomatiques et officiels dans un délai de 30 jours à compter de la date d'entrée en vi-
gueur du présent Accord. 

2. Chacune des Parties contractantes informe l'autre dès que possible des modifications ap-
portées à ses spécimens de passeport diplomatique ou officiel et à ses règlements relatifs à l'entrée, 
à la sortie et au séjour des étrangers. 

Article 7 

Chaque Partie contractante peut suspendre temporairement l’application de tout ou partie du 
présent Accord pour des raisons d’ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique. La sus-
pension temporaire ou la levée d’une telle suspension est notifiée immédiatement à l’autre Partie 
contractante par la voie diplomatique. 

Article 8 

Le présent Accord peut être modifié ou complété par consentement mutuel écrit des Parties 
contractantes. 

Article 9 

Le présent Accord entre en vigueur le 30e jour suivant la date de la dernière notification par 
laquelle les Parties contractantes s'informent mutuellement, par écrit et par la voie diplomatique, de 
l'accomplissement des formalités internes requises pour son entrée en vigueur. 

Article 10 

Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéterminée, à moins qu'une Partie 
contractante notifie à l’autre, par écrit et par voie diplomatique, son intention de le dénoncer. Dans 
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ce cas, il prendra fin 90 jours après la date de réception de cette notification par l'autre Partie 
contractante. 

FAIT à Asunción, le 8 mars 2007, en double exemplaire en langues espagnole, vietnamienne 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du présent 
Accord, la version anglaise prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République du Paraguay : 
FEDERICO GONZALEZ FRANCO 

Vice-Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam : 
LE VAN BANG 

Vice-Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
PARAGUAY AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF BULGARIA 
ON THE SUPPRESSION OF VISAS FOR ALL TYPES OF PASSPORTS 

The Government of the Republic of Paraguay and the Government of the Republic of 
Bulgaria, hereinafter referred to as the "Contracting Parties", 

Prompted by the desire to strengthen the ties of friendship between the two countries and to 
facilitate travel arrangements for their respective nationals, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. Nationals of the Republic of Paraguay who are holders of valid diplomatic, official and 
ordinary passports may enter, transit through, sojourn in and leave the territory of the Republic of 
Bulgaria, passing through the border posts established for the international movement of goods and 
persons, without a visa, and may stay in that territory for a period of up to 90 days from the date of 
first entry, within a period of 6 calendar months. 

2. Nationals of the Republic of Bulgaria who are holders of valid diplomatic, service or or-
dinary passports may enter, transit through, sojourn in and leave the territory of the Republic of 
Paraguay, passing through the border posts established for the international movement of persons, 
without a visa, and may stay in that territory for a period of up to 90 days from the date of first en-
try, within a period of 6 calendar months. 

Article 2 

Nationals of either Contracting Party wishing to stay in the territory of the other Contracting 
Party for a period exceeding 90 days, to engage in gainful activities or to be granted temporary or 
permanent residence shall be subject to the requirement of a visa and/or the relevant authorization 
by the host State, depending on its applicable national legislation. 

  

Article 3 

The diplomatic and consular personnel of a Contracting Party accredited to the Government of 
the other Contracting Party and their relatives shall be exempted from visas for the duration of 
their mission. 

Article 4 

The nationals of the Contracting Parties shall comply with the legal provisions of the other 
Contracting Party during their stay in its national territory. 
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Article 5 

This Agreement shall not preclude a Contracting Party's right to deny entry into or terminate 
any stay in its territory in the case of nationals of the other Contracting Party who are considered 
undesirable or do not meet the conditions laid down in the domestic legal provisions of the country 
for entry into or stay in its territory. 

Article 6 

The Contracting Parties shall admit, at any time and without any special procedures, any na-
tionals of their countries who do not meet or have ceased to meet the requirements for entry or stay 
in the territory of the other Contracting Party. 

Article 7 

1. The Contracting Parties shall exchange, through the diplomatic channel, specimens of the 
categories of valid passports, used for the purposes of this Agreement, at least 30 days before its 
entry into force. 

2. If it introduces new or modifies existing passports, either Contracting Party shall notify 
that fact to the other Contracting Party through the diplomatic channel, transmitting to that Con-
tracting Party specimens of the new or modified passports along with information on their use, no 
later than 30 days prior to their introduction. 

Article 8 

On grounds of State security, public order or public health, either Contracting Party may sus-
pend the implementation of this Agreement in whole or in part, with the exception of the provi-
sions of article 6. Such suspension and its termination shall be notified immediately to the other 
Party through the diplomatic channel and shall take effect on the date of receipt of that notification. 

  

Article 9 

1. This Agreement shall remain in force for an indefinite period. 
2. This Agreement shall enter into force 90 days following the date of the last notification by 

which the Contracting Parties shall inform each other, in writing and through the diplomatic chan-
nel, that they have fulfilled their respective internal legal requirements for such entry into force. 

Article 10 

Either Contracting Party may terminate this Agreement by a notification transmitted to the 
other Contracting Party in writing through the diplomatic channel. Such termination shall take ef-
fect 90 days following the date of receipt of the said notification by the other Contracting Party. 
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DONE at Asunción, on 17 March 2006, in two original copies, in the Spanish and Bulgarian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Paraguay: 
LUIS MORÍNIGO GANCHI 

Deputy Minister of Foreign Affairs 

For the Government of the Republic of Bulgaria: 
GERGANA GRANCHAROVA 

Deputy Minister of Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE RELATIF À 
LA SUPPRESSION DES VISAS POUR TOUS LES TYPES DE PASSEPORTS 

Le Gouvernement de la République du Paraguay et le Gouvernement de la République de 
Bulgarie, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux de renforcer les liens d'amitié qui existent entre les deux pays et de faciliter les 
conditions de circulation de leurs ressortissants, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les ressortissants de la République du Paraguay titulaires de passeports diplomatiques, 
officiels et ordinaires en cours de validité peuvent entrer sans visa sur le territoire de la République 
de Bulgarie, y transiter, y séjourner et en sortir en passant par les points de passage frontaliers des-
tinés à la circulation internationale de biens et de personnes. Ils peuvent y demeurer pendant une 
durée n'excédant pas 90 jours au cours d'une période de 6 mois civils à compter de la date de la 
première entrée. 

2. Les ressortissants de la République de Bulgarie titulaires de passeports diplomatiques, or-
dinaires et de service en cours de validité peuvent entrer sans visa sur le territoire de la République 
du Paraguay, y transiter, y séjourner et en sortir en passant par les points de passage frontaliers 
destinés à la circulation internationale de personnes. Ils peuvent y demeurer pendant une durée 
n'excédant pas 90 jours au cours d'une période de 6 mois civils à compter de la date de la première 
entrée. 

Article 2 

Les ressortissants de l'une des Parties contractantes qui souhaitent séjourner sur le territoire de 
l'autre Partie contractante pour une période excédant 90 jours, exercer des activités lucratives ou se 
voir octroyer un permis de séjour temporaire ou permanent ont besoin d'un visa ou de l'autorisation 
appropriée de l'État d'accueil, selon sa législation nationale. 

Article 3 

Les agents diplomatiques et consulaires de l'une des Parties contractantes accrédités auprès du 
Gouvernement de l'autre Partie contractante, ainsi que les membres de leur famille, sont exemptés 
de visa pendant la durée de leur mission. 
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Article 4 

Les ressortissants de l'une des Parties contractantes ont l'obligation d'observer les dispositions 
légales de l'autre Partie contractante pendant leur séjour sur le territoire national de cette dernière. 

Article 5 

Le présent Accord est sans préjudice du droit d'une Partie contractante de refuser l'entrée ou 
de mettre fin au séjour sur son territoire des ressortissants de l'autre Partie contractante jugés indé-
sirables ou qui ne remplissent pas les conditions fixées par les dispositions légales internes du pays 
concernant l'entrée ou le séjour sur son territoire. 

Article 6 

Les Parties contractantes accueillent, à tout moment et sans formalités particulières, les ressor-
tissants de leur pays qui ne remplissent pas ou plus les conditions requises pour l'entrée ou le sé-
jour sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

Article 7 

1. Les Parties contractantes s'échangent, par la voie diplomatique, des spécimens de leurs 
catégories de passeports en cours de validité utilisés aux fins du présent Accord au moins 30 jours 
avant l'entrée en vigueur de ce dernier. 

2. Au cas où l'une des deux Parties contractantes adopte de nouveaux passeports ou modifie 
des passeports existants, elle en informe l'autre en lui faisant parvenir, par la voie diplomatique, les 
spécimens des nouveaux passeports ou de ceux qui ont été modifiés, ainsi que les données relatives 
à leur utilisation, au moins 30 jours avant la date de leur mise en circulation. 

Article 8 

À l'exception des dispositions prévues à l'article 6, l’application du présent Accord peut être 
suspendue, en totalité ou en partie, par l'une ou l'autre des Parties contractantes, pour des raisons 
de sécurité nationale, de maintien de l'ordre public et de protection de la santé publique. La mise 
en place et la suspension de cette mesure sont immédiatement communiquées à l'autre Partie 
contractante, par la voie diplomatique, et entrent en vigueur à la date de réception de la 
notification. 

Article 9 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
2. Le présent Accord entre en vigueur 90 jours après la date de la dernière notification écrite 

adressée par la voie diplomatique dans laquelle les Parties contractantes s'informent de l'accom-
plissement des procédures requises par leur législation respective pour son entrée en vigueur. 
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Article 10 

L'une des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord en adressant à l'autre une noti-
fication écrite par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet 90 jours après la date de sa ré-
ception par l’autre Partie contractante. 

FAIT à Asunción, le 17 mars 2006, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole et 
bulgare, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République du Paraguay : 
LUIS MORÍNIGO GANCHI 

Vice-Ministre des relations extérieures 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
GERGANA GRANCHAROVA 

Vice-Ministre des relations extérieures 
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No. 49614 
____ 

 
Paraguay 

 

and 
 

Indonesia 

Agreement between the Government of the Republic of Paraguay and the Government of the 
Republic of Indonesia on visa exemption for diplomatic, official and service passports. 
Asunción, 24 August 2007 

Entry into force:  6 October 2009 by notification, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English, Indonesian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Paraguay, 6 June 2012 
 
 
 

Paraguay 
 

et 
 

Indonésie 

Accord entre le Gouvernement de la République du Paraguay et le Gouvernement de la 
République d'Indonésie sur l'exemption de visa pour les passeports diplomatiques, 
officiels et de service. Asunción, 24 août 2007 

Entrée en vigueur :  6 octobre 2009 par notification, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  anglais, indonésien et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Paraguay, 6 juin 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'INDONÉSIE SUR 
L'EXEMPTION DE VISA POUR LES PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, OFFI-
CIELS ET DE SERVICE 

Le Gouvernement de la République du Paraguay et le Gouvernement de la République 
d'Indonésie, ci-après dénommés les « Parties », 

Reconnaissant les relations d'amitié qui existent entre les deux pays, 
Désireux de renforcer davantage ces relations, sur une base de réciprocité, en facilitant l'entrée 

des ressortissants du Paraguay et de l'Indonésie dans leurs pays respectifs, 
Conformément aux textes législatifs et aux règlements en vigueur dans les deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Exemption de visa 

Les ressortissants de la République du Paraguay qui détiennent un passeport diplomatique ou 
officiel en cours de validité et les ressortissants de la République d'Indonésie qui détiennent un 
passeport diplomatique ou un passeport de service en cours de validité sont dispensés de 
l’obligation d’obtenir un visa d'entrée, de séjour ou de transit sur le territoire de l'autre Partie pen-
dant une période n'excédant pas 30 jours à compter de la date d'entrée; cette période ne peut être 
prorogée. 

Article 2. Durée de validité du passeport 

Les ressortissants des Parties doivent être en possession d'un passeport dont la validité est d'au 
moins 6 mois pour leur permettre d'entrer sur le territoire de l'autre Partie. 

Article 3. Restriction de visa 

Les titulaires de passeports de l'une ou de l'autre Partie visés dans le présent Accord peuvent 
entrer sur le territoire de l'autre Partie ou en ressortir par tout point autorisé à cet effet par les auto-
rités compétentes sans restrictions, sauf celles stipulées dans les dispositions relatives à la sécurité, 
à la migration, aux douanes et à la santé et autres qui pourraient être légalement applicables aux ti-
tulaires de passeports diplomatiques, de passeports de service ou de passeports officiels. 

Article 4. Visa pour les membres des missions diplomatiques ou consulaires 

Les ressortissants de chacune des Parties qui sont titulaires d'un passeport en cours de validité 
visé à l'article premier du présent Accord et affectés en qualité de membres d'une mission diploma-
tique ou consulaire sur le territoire de l'autre Partie, y compris les membres de leur famille (l'ex-
pression « membres de la famille » désigne l'époux ou l'épouse et les enfants non mariés qui 
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n'exercent pas encore d'activité professionnelle et sont âgés de moins de 25 ans), sont tenus d'obte-
nir un visa d'entrée auprès du Ministère des affaires étrangères de l'autre Partie. 

Article 5. Droit des autorités 

Chacune des Parties se réserve le droit de refuser l'entrée ou de mettre fin au séjour de toute 
personne bénéficiant des dispositions du présent Accord si cette dernière est déclarée persona non 
grata. 

Article 6. Suspension 

1. Pour des raisons de sécurité nationale, d'ordre public ou de protection de la santé, cha-
cune des Parties peut suspendre temporairement, en tout ou en partie, la mise en œuvre du présent 
Accord. 

2. La suspension et la dénonciation du présent Accord sont dûment communiquées à l'autre 
Partie, par écrit et par la voie diplomatique, en précisant la date de leur prise d'effet. 

Article 7. Spécimens des passeports 

Les Parties s’échangent, par la voie diplomatique, les spécimens de leurs passeports actuels ou 
de tout nouveau passeport avant l'entrée en vigueur du présent Accord ou avant leur mise en circu-
lation. 

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de l'application du présent 
Accord est réglé à l’amiable par voie de consultation ou de négociation par la voie diplomatique. 

Article 9. Amendement 

Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement mutuel des Parties. 
Toute modification approuvée par les Parties entre en vigueur conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 10. 

Article 10. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification par laquelle les 
Parties s'informent mutuellement, par écrit et par la voie diplomatique, de la satisfaction des exi-
gences juridiques internes nécessaires à cet effet. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de 5 ans et est reconduit automati-
quement pour des périodes similaires. 

3. Chacune des Parties peut à tout moment dénoncer le présent Accord; elle communique sa 
décision à l'autre Partie par notification écrite et par la voie diplomatique. La dénonciation prend 
effet 3 mois après réception de la notification. 
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FAIT à Asunción le 24 août 2007, en deux exemplaires en langues espagnole, indonésienne et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte an-
glais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République du Paraguay : 
RUBÉN RAMÍREZ LEZCANO 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République d'Indonésie : 
N. HASSAN WIRAJUDA 

Ministre des affaires étrangères

 43 





Volume 2834, I-49615 

No. 49615 
____ 

 
Paraguay 

 

and 
 

Ukraine 

Agreement between the Government of the Republic of Paraguay and the Cabinet of 
Ministers of Ukraine on the suppression of visas (with annex). Asunción, 22 November 
2007 

Entry into force:  28 May 2009, in accordance with article 9  
Authentic texts:  Spanish and Ukrainian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Paraguay, 6 June 2012 
 
 
 

Paraguay 
 

et 
 

Ukraine 

Accord entre le Gouvernement de la République du Paraguay et le Conseil des Ministres de 
l'Ukraine pour la suppression des visas (avec annexe). Asunción, 22 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  28 mai 2009, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  espagnol et ukrainien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Paraguay, 6 juin 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
PARAGUAY AND THE CABINET OF MINISTERS OF UKRAINE ON THE 
SUPPRESSION OF VISAS 

The Government of the Republic of Paraguay and the Cabinet of Ministers of Ukraine, herein-
after referred to as "the Contracting Parties", 

Prompted by the desire to strengthen the ties of friendship between the two countries and to 
facilitate travel arrangements for their respective nationals, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The nationals of a Contracting Party holding valid documents for travelling abroad issued by 
their Governments shall be permitted to enter the territory of the other Contracting Party without a 
visa and to stay for a period not exceeding 90 days from the date of entry within a 6 month period. 

Article 2 

Diplomatic and consular personnel of a Contracting Party who are accredited with the Gov-
ernment of the other Contracting Party and their family members shall be exempted from the visa 
requirement for the duration of their mission. 

Article 3 

The nationals of a Contracting Party wishing to stay in the territory of the other Contracting 
Party for a period exceeding 90 days, to engage in gainful activities or to receive temporary or 
permanent resident status shall need a visa and an appropriate authorization by the receiving State. 

Article 4 

The nationals of either Contracting Party may cross the national borders of the other Contract-
ing Party at border posts established for international movement. 

Article 5 

This Agreement shall not preclude the right of the competent authorities of the Contracting 
Parties to deny the entry into or stay in the national territory of persons who do not fulfil the condi-
tions established in the legislation of the country for such entry or stay. 
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Article 6 

During their stay in the national territory of the other Contracting Party, the nationals of either 
Contracting Party shall be subject to the legislation of the other Contracting Party. 

Article 7 

1. The Contracting Parties shall exchange through the diplomatic channel, 30 days prior to 
the entry into force of this Agreement, specimens of the valid documents for travel abroad estab-
lished in the Annex. 

2. If it introduces new documents for travel abroad or in any way modifies existing docu-
ments, either Contracting Party shall notify that fact, through the diplomatic channel, to the other 
Contracting Party, providing it with specimens of the new documents with explanations as to their 
use at least 30 days prior to their introduction. 

Article 8 

Either Contracting Party may suspend the application of this Agreement in whole or in part for 
reasons of maintaining national security, public order or protecting public health. The introduction 
or lifting of such measures shall be notified immediately to the other Contracting Party through the 
diplomatic channel and shall enter into force on the date of receipt of the notification. 

Article 9 

This Agreement shall enter into force 30 days after the date of the last of the notifications by 
which the Contracting Parties inform each other, in writing and through the diplomatic channel, 
that their respective internal legal requirements for entry into force have been fulfilled. This 
Agreement shall remain in force for an indefinite period. 

Either Contracting Party may terminate this Agreement by means of a written notice transmit-
ted to the other Contracting Party through the diplomatic channel. The termination shall take effect 
90 days following the date of receipt of the required notice by the other Contracting Party. 

DONE at Asunción on 22 November 2007, in duplicate, in the Spanish and Ukrainian lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Paraguay: 
RUBÉN RAMÍREZ LEZCANO 
Minister of Foreign Affairs 

For the Cabinet of Ministers of Ukraine: 
OLEKSANDR NYKONENKO  
Ambassador to Paraguay 
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ANNEX TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
PARAGUAY AND THE CABINET OF MINISTERS OF UKRAINE ON THE 
SUPPRESSION OF VISAS 

Documents of the Republic of Paraguay valid for travel abroad and for entry into the Republic 
of Paraguay: 

- Passport of the Republic of Paraguay - MERCOSUR; 
- Diplomatic passport of Paraguay; 
- Service passport of Paraguay; 
- Safe conduct. 
Documents of Ukraine valid for travel abroad and for entry into Ukraine: 
- Passport of Ukraine for travel abroad; 
- Diplomatic passport of Ukraine; 
- Service passport of Ukraine; 
- Seaman's identity document (in conjunction with registration in a ship's crew list or an ex-

tract thereof); 
- Crew member identity document (in conjunction with flight plan registration) or minor's 

document for travel abroad; 
- Certificate of return to Ukraine (exclusively for returning to Ukraine). 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY 
ET LE CONSEIL DES MINISTRES DE L'UKRAINE POUR LA SUPPRESSION 
DES VISAS 

Le Gouvernement de la République du Paraguay et le Conseil des Ministres de l'Ukraine, ci-
après dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux de renforcer les liens d'amitié qui existent entre les deux pays et de faciliter les 
conditions de circulation de leurs ressortissants, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants d'une Partie contractante titulaires de documents en cours de validité pour 
voyager à l'étranger délivrés par leur Gouvernement peuvent entrer sans visa sur le territoire de 
l'autre Partie contractante et y séjourner pendant une durée n'excédant pas 90 jours au cours d'une 
période de six mois civils à compter de la date de leur entrée. 

Article 2 

Les agents diplomatiques et consulaires de l'une des Parties contractantes accrédités auprès du 
Gouvernement de l'autre Partie contractante, ainsi que les membres de leur famille, sont exemptés 
de visa pendant la durée de leur mission. 

Article 3 

Les ressortissants de l'une des Parties contractantes qui souhaitent séjourner sur le territoire de 
l'autre Partie contractante pour une période excédant 90 jours, exercer des activités lucratives ou se 
voir octroyer un permis de séjour temporaire ou permanent doivent obtenir un visa et l'autorisation 
appropriée de l'État d'accueil. 

Article 4 

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes peuvent passer les frontières nationales 
de l’autre Partie contractante aux points de passage destinés à la circulation internationale. 

Article 5 

Le présent Accord est sans préjudice du droit des autorités compétentes des Parties contrac-
tantes de refuser l'entrée ou le séjour sur le territoire national de personnes qui ne remplissent pas 
les conditions fixées par les dispositions légales en vigueur dans le pays en matière d’entrée ou de 
séjour sur son territoire. 
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Article 6 

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes ont l'obligation d'observer les disposi-
tions légales de l'autre Partie contractante pendant leur séjour sur le territoire national de cette der-
nière. 

Article 7 

1. Trente jours avant l'entrée en vigueur du présent Accord, les Parties contractantes
s'échangent par la voie diplomatique les spécimens de leurs documents en cours de validité requis 
pour les voyages à l’étranger et énoncés dans l'annexe à cet Accord. 

2. Au cas où l'une des Parties contractantes émet de nouveaux documents pour les voyages à
l'étranger ou apporte une quelconque modification aux documents existants, elle en informe l'autre 
en lui faisant parvenir par la voie diplomatique les spécimens des nouveaux documents ainsi que 
les données relatives à leur utilisation au moins 30 jours avant la date de leur mise en circulation. 

Article 8 

L'une ou l'autre des Parties contractantes peut suspendre, en totalité ou en partie, l’application 
du présent Accord pour des raisons de maintien de l'ordre public, de sécurité nationale ou de pro-
tection de la santé publique. L'institution et la levée de cette mesure sont immédiatement commu-
niquées à l'autre Partie contractante, par la voie diplomatique, et entrent en vigueur à la date de ré-
ception de la notification. 

Article 9 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de la dernière notification dans la-
quelle les Parties contractantes s’informent, par écrit et par voie diplomatique, qu'elles ont accom-
pli les formalités requises par leur législation respective pour son entrée en vigueur. Il est conclu 
pour une durée indéfinie. 

L'une des deux Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord en adressant à l'autre 
une notification écrite par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet 90 jours après la date 
de sa réception par l’autre Partie contractante. 

FAIT à Asunción, le 22 novembre 2007, en deux exemplaires originaux rédigés en langues 
espagnole et ukrainienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République du Paraguay : 
RUBÉN RAMÍREZ LEZCANO 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Conseil des Ministres de l'Ukraine : 
OLEKSANDR NYKONENKO 
Ambassadeur au Paraguay 

 58 



Volume 2834, I-49615 

ANNEXE À L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
PARAGUAY ET LE CONSEIL DES MINISTRES DE L'UKRAINE POUR LA 
SUPPRESSION DES VISAS 

Documents de la République du Paraguay valides pour voyager à l’étranger et pour entrer sur 
le territoire de la République du Paraguay : 

- Passeport de la République du Paraguay - MERCOSUR ; 
- Passeport diplomatique du Paraguay ; 
- Passeport de service du Paraguay ; 
- Sauf-conduit. 
Documents de l'Ukraine valides pour voyager à l’étranger et pour entrer sur le territoire 

ukrainien : 
- Passeport de l'Ukraine pour les voyages à l'étranger ; 
- Passeport diplomatique de l'Ukraine ; 
- Passeport de service de l'Ukraine ; 
- Pièce d'identité des gens de mer (figurant sur la liste des membres de l'équipage d'un na-

vire ou son extrait) ; 
- Pièce d'identité de membre d'équipage (figurant sur le plan de vol); document pour les 

voyages à l'étranger d'un mineur ; 
- Certificat de retour en Ukraine (exclusivement pour le retour en Ukraine). 
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No. 49616 
____ 

Ecuador 
and 

Romania 

Agreement on the suppression of visas in diplomatic, official and special passports of 
Ecuador and diplomatic and service passports of Romania. Quito, 8 March 1991 

Entry into force:  7 May 1991, in accordance with paragraph 9  
Authentic texts:  Romanian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Ecuador, 18 June 2012 

Équateur 
et 

Roumanie 

Accord sur la suppression des visas pour les passeports diplomatiques, officiels et spéciaux 
de l'Équateur et les passeports diplomatiques ou de service de la Roumanie. Quito, 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON THE SUPPRESSION OF VISAS IN DIPLOMATIC, OFFICIAL 
AND SPECIAL PASSPORTS OF ECUADOR AND DIPLOMATIC AND 
SERVICE PASSPORTS OF ROMANIA 

The Government of the Republic of Ecuador, represented by Mr. Diego Cordovez, Minister of 
Foreign Affairs, and the Government of Romania, represented by Mr. Teodor Melescanu, Deputy 
Minister of State for Foreign Affairs, 

In order to facilitate the movement of passengers from one country to the other one as a way 
of further strengthening relations between both nations, 

Have decided to conclude this Agreement, embodied in the following provisions, on the sup-
pression of mandatory visas to which the nationals of both countries are currently subject: 

1. Nationals of the Republic of Ecuador holding diplomatic, official or special passports
shall not need any visas to enter Romania and reside in its territory for a period of up to 90 days. 

2. Nationals of Romania holding diplomatic or service passports shall not need any visas to
enter the Republic of Ecuador and reside in its territory for a period of up to 90 days. 

3. The competent authorities may extend the residence permit for nationals of the other State
by a maximum period of 90 additional days. 

4. Members of the Diplomatic Mission and of the Consular Office of the Republic of
Ecuador accredited to the Government of Romania and holding diplomatic, official or special 
passports, their relatives and their service personnel shall be entitled to remain in its territory 
without the need of a residence permit until the end of their mission. 

5. Members of the Diplomatic Mission and the Consular Office of Romania accredited to
the Government of the Republic of Ecuador and holding diplomatic or service passports, their 
relatives and their service personnel shall be entitled to remain in its territory without the need of a 
residence permit until the end of their mission. 

6. Holders of such passports may enter and leave through any international airport or sea
port or through any border post authorized to allow the transit of passengers of the other State. 

7. The Parties may refuse to grant a permit of entry to persons regarded as undesirable and,
if necessary, rescind a residence authorization. 

8. The Ministries of Foreign Affairs of the Republic of Ecuador and of Romania shall ex-
change specimens of the passports referred to in this Agreement and shall notify each other on the 
adoption of new passports and forward specimens thereof. 

9. This Agreement shall enter into force 60 days after its signature.
10. The Contracting Parties may temporarily suspend the implementation of this Agreement

on the grounds of security and public order. Such suspension shall be immediately notified to the 
other Contracting Party through the diplomatic channel. 

11. Either Party may terminate this Agreement by transmitting a written notification through
the diplomatic channel 60 days in advance. 
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IN WITNESS WHEREOF, the respective representatives have signed this Agreement at Quito 
on 8 March 1991, in four copies, two in Spanish and two in Romanian, all texts being equally au-
thentic. 

For the Government of the Republic of Ecuador: 
DIEGO CORDOVEZ 

Minister of Foreign Affairs 

For the Government of Romania: 
TEODOR MELESCANU 

Deputy Minister of State for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LA SUPPRESSION DES VISAS POUR LES PASSEPORTS DIPLO-
MATIQUES, OFFICIELS ET SPÉCIAUX DE L'ÉQUATEUR ET LES PASSE-
PORTS DIPLOMATIQUES OU DE SERVICE DE LA ROUMANIE 

Le Gouvernement de la République de l'Équateur, représenté par le Ministre des affaires 
étrangères, M. Diego Cordovez, et le Gouvernement de la Roumanie, représenté par le Sous-
Secrétaire d'État aux affaires étrangères, M. Teodor Melescanu, 

En vue de faciliter les déplacements des voyageurs d'un pays à l'autre, permettant ainsi de ren-
forcer les relations qui existent entre les deux pays, 

Sont convenus de conclure le présent Accord sur la suppression des visas obligatoires pour les 
ressortissants des deux pays, selon les clauses suivantes : 

1. Les ressortissants de la République de l'Équateur titulaires de passeports diplomatiques, 
officiels ou spéciaux peuvent entrer sur le territoire de la Roumanie sans visa et y séjourner durant 
une période n'excédant pas 90 jours. 

2. Les ressortissants de la Roumanie titulaires de passeports diplomatiques ou de service 
peuvent entrer sur le territoire de la République de l'Équateur sans visa et y séjourner durant une 
période n'excédant pas 90 jours. 

3. Les autorités compétentes peuvent prolonger le titre de séjour des ressortissants de l'autre 
État d'une durée supplémentaire de 90 jours au maximum. 

4. Les membres de la représentation diplomatique et consulaire de la République de 
l'Équateur accrédités auprès du Gouvernement roumain et titulaires de passeports diplomatiques, 
officiels ou spéciaux, de même que les membres de leur famille et leur personnel de service, 
peuvent séjourner en Roumanie sans titre de séjour jusqu'au terme de leur mission. 

5. Les membres de la représentation diplomatique et consulaire de la Roumanie accrédités 
auprès du Gouvernement de la République de l’Équateur et titulaires de passeports diplomatiques 
ou de service, de même que les membres de leur famille et leur personnel de service, peuvent 
séjourner en Équateur sans titre de séjour jusqu'au terme de leur mission. 

6. Les titulaires de ces passeports peuvent entrer et sortir en passant par tout port maritime 
ou aéroport international, ou par tout point de passage de la frontière autorisé pour le transit de 
voyageurs de l'autre État. 

7. Les Parties peuvent refuser l'entrée sur leur territoire aux personnes indésirables et, si né-
cessaire, retirer l'autorisation de séjour. 

8. Les Ministères des affaires étrangères de la République de l'Équateur et de la Roumanie 
s'échangent les spécimens des passeports visés dans le présent Accord. Par ailleurs, ils s'informent 
mutuellement de l'adoption de nouveaux passeports et se font parvenir les spécimens de ces der-
niers. 

9. Le présent Accord entre en vigueur 60 jours à compter de sa signature. 
10. Les Parties contractantes peuvent suspendre temporairement l’application du présent 

Accord pour des raisons de sécurité et de maintien de l'ordre public. Ladite suspension est 
immédiatement notifiée à l'autre Partie contractante par la voie diplomatique. 
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11. L'une ou l'autre Partie peut dénoncer le présent Accord par une notification écrite adres-
sée par la voie diplomatique 60 jours à l'avance. 

EN FOI DE QUOI, les représentants ont signé le présent Accord à Quito, le 8 mars 1991, en 
quatre exemplaires, deux en espagnol et deux en roumain, les quatre textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de l'Équateur : 
DIEGO CORDOVEZ 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la Roumanie : 
TEODOR MELESCANU 

Sous-Secrétaire aux affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
ECUADOR AND THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC ON 
THE PREVENTION OF THE ABUSE OF AND THE SUPPRESSION OF ILLICIT 
TRAFFIC IN NARCOTIC DRUGS AND PSYCHOTROPIC SUBSTANCES 

The Government of the Republic of Ecuador and the Government of the Argentine Republic, 
hereinafter referred to as "the Contracting Parties", 

Fulfilling the obligations assumed by the two States as parties to the Single Convention on 
Narcotic Drugs of 30 July 1961, as amended by the Protocol of 25 March 1972, the Convention on 
Psychotropic Substances of 21 February 1971 and the South American Agreement on Narcotic 
Drugs and Psychotropic Substances of 27 April 1973, 

Bearing in mind the United Nations Convention against Illicit Traffic in Narcotic Drugs and 
Psychotropic Substances, 

Recognizing that both States are increasingly affected by the illicit traffic in narcotic drugs and 
psychotropic substances, 

Taking into account their constitutional, statutory and administrative systems and the respect 
due to the rights inherent to the national sovereignty of their respective States, 

Have agreed as follows: 

Article I 

The Contracting Parties shall cooperate in the fight against the abuse of and illicit traffic in 
narcotic drugs and psychotropic substances through their respective competent national agencies 
and services, which shall provide each other with technical and scientific assistance and engage in 
the frequent exchange of information on the issues related to this Agreement. 

Article II 

For the purposes of this Agreement, the term "narcotic drugs" means all substances listed and 
described in the Single Convention on Narcotic Drugs of 1961, as amended by the 1972 Protocol 
amending that Convention, and the term "psychotropic substances" means the substances listed and 
described in the Convention on Psychotropic Substances of 1971. 

Article III 

In order to reach the goals of this Agreement, the Contracting Parties shall establish an 
Argentine-Ecuadorian Joint Commission on the Abuse of and Illicit Traffic in Narcotic Drugs and 
Psychotropic Substances. The Joint Commission shall comprise representatives of the competent 
national agencies and services of both States and shall act as a cooperation mechanism for the 
prevention and control of abuse of and the suppression of illicit traffic in narcotic drugs and 
psychotropic substances. 
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Article IV 

The Joint Commission may establish sub-commissions to develop the specific activities pro-
vided for in this Agreement. Furthermore, it may set up working groups to analyze and study par-
ticular issues and formulate recommendations or propose measures it may deem appropriate. 

Article V 

The Joint Commission shall have the following functions: 
(a) Recommending specific activities deemed appropriate for attaining the goals set forth in 

this Agreement, through the competent national agencies and services of each Party; 
(b) Proposing to the respective Governments recommendations that it deems necessary for 

amending this Agreement. 
The implementation of the Joint Commission’s recommendations shall be subject to the 

Parties' approval, which shall be officialised through the diplomatic channel in the form of an 
implementa-tion agreement. Every implementation agreement shall be considered as an annex 
to this Agree-ment. 

The Joint Commission shall be coordinated by the Ministries of Foreign Affairs of both Con-
tracting Parties and shall meet in Argentina and Ecuador alternately on dates agreed upon through 
the diplomatic channel. 

Article VI 

Cooperation under this Agreement shall include: 
(a) The exchange of information concerning activities undertaken in both States with a view 

to providing the necessary assistance to drug addicts or drawing up prevention plans as well as 
concerning the initiatives undertaken by the Parties for cooperating with or supporting bodies en-
gaged in the rehabilitation of drug addicts; 

(b) The exchange of information on exports or imports of immediate precursors, chemical in-
puts or raw materials connected with the production of illicit drugs or narcotic and psychotropic 
substances whose commercialization is subject to legal control in the territory of the Contracting 
Party providing the information. The Parties shall regulate the production, import, export, storage, 
distribution and sale of any substances referred to in this subparagraph which may be diverted to 
the illicit preparation of narcotic and psychotropic substances;  

(c) The exchange of experts of the competent agencies to update organizational techniques 
and structures in the fight against illicit trafficking in narcotic drugs and psychotropic substances; 

(d) The exchange of visits by staff members of the respective competent agencies with a view 
to coordinating joint activities in the areas of prevention and control of substance abuse or of sup-
pression of illicit trafficking in narcotic drugs and psychotropic substances; 

(e) Scheduling meetings between competent authorities concerning the rehabilitation of drug 
addicts, with the possibility of organizing training and specialization courses; 

(f) Recourse to the controlled delivery technique and to mutual legal assistance in the form 
determined by the Parties, pursuant to articles 7 and 11 of the United Nations Convention against 
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Illicit Traffic in Narcotic Drugs and Psychotropic Substances of 1988, in order to identify and 
prosecute the persons involved in offences defined as such in the respective legal systems. 

Article VII 

This Agreement shall be adopted in accordance with the constitutional provisions of both 
Contracting Parties. It shall be implemented provisionally as from the date of its signature and 
shall enter into force definitively on the date on which the instruments of ratification are ex-
changed. 

Article VIII 

This Agreement shall remain in force indefinitely, unless either Party terminates it. In this 
case, termination shall take effect three months after receipt of the notification through the diplo-
matic channel. 

DONE at Buenos Aires, on 2 November 1990, in duplicate, in the Spanish language, both 
texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Ecuador: 
DIEGO CORDOVEZ 

For the Government of the Argentine Republic: 
DOMINGO F. CAVALLO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L'ÉQUATEUR 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE SUR LA PRÉ-
VENTION DE L'UTILISATION ABUSIVE ET LA RÉPRESSION DU TRAFIC 
ILLICITE DE STUPÉFIANTS ET DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

Le Gouvernement de la République de l'Équateur et le Gouvernement de la République 
argentine, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Réaffirmant les engagements auxquels les deux États ont souscrit en tant que parties à la 
Convention unique sur les stupéfiants du 30 juillet 1961, telle que modifiée par le Protocole du 
25 mars 1972, à la Convention sur les substances psychotropes du 21 février 1971 et à l'Accord 
sud-américain relatif aux stupéfiants et aux substances psychotropes du 27 avril 1973, 

Ayant à l'esprit la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes, 

Reconnaissant que les deux États sont chaque jour plus touchés par le trafic illicite de stupé-
fiants et de substances psychotropes, 

Tenant compte de leur système constitutionnel, juridique et administratif ainsi que du respect 
des droits inhérents à la souveraineté nationale de leur État respectif, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes coopèrent dans la lutte contre l’utilisation abusive et le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes par l’intermédiaire de leurs organismes et services na-
tionaux compétents respectifs, qui se prêtent mutuellement assistance dans les domaines technique 
et scientifique et s'échangent fréquemment des renseignements relatifs à l’objet du présent Accord. 

Article II 

Aux fins du présent Accord, on entend par « stupéfiants » toutes substances énumérées et dé-
crites dans la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, telle que modifiée par le Protocole de 
1972, et par « substances psychotropes » toutes substances énumérées et décrites dans la Conven-
tion sur les substances psychotropes de 1971. 

Article III 

Pour réaliser les objectifs du présent Accord, les Parties contractantes conviennent de créer la 
Commission mixte Argentine-Équateur sur l'utilisation abusive et le trafic illicite de stupéfiants et 
de substances psychotropes, composée de représentants des organismes et services nationaux com-
pétents des deux États. Elle servira de mécanisme de coopération pour la prévention et le contrôle 
de l’utilisation abusive et la répression du trafic illicite de stupéfiants et de substances psycho-
tropes. 
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Article IV 

La Commission mixte peut constituer des sous-commissions pour mener les activités spéci-
fiques envisagées dans le présent Accord. Elle peut également établir des groupes de travail pour 
analyser et étudier une question en particulier et pour formuler les recommandations ou adopter les 
mesures qu’elle juge opportunes. 

Article V 

La Commission mixte a les fonctions suivantes : 
a) Par l’intermédiaire des organismes et services nationaux compétents de chacune des Par-

ties contractantes, recommander les activités spécifiques qu'elle juge appropriées pour réaliser les 
objectifs proposés dans le présent Accord; 

b) Proposer aux Gouvernements respectifs les recommandations qu’elle juge nécessaires 
pour modifier le présent Accord. 

Pour être appliquées, les recommandations de la Commission mixte requièrent l'approbation 
des Parties, lesquelles les officialisent par la voie diplomatique, sous la forme d'un accord de mise 
en œuvre. Chaque accord de mise en œuvre est annexé au présent Accord. 

Les Ministères des relations extérieures des deux Parties contractantes coordonnent la Com-
mission mixte, qui se réunit tour à tour en Argentine et en Équateur aux dates convenues par la 
voie diplomatique. 

Article VI 

La coopération faisant l’objet du présent Accord comprend : 
a) L'échange de renseignements relatifs aux activités entreprises dans les deux États pour 

apporter aux toxicomanes l'assistance dont ils ont besoin ou pour établir des plans de prévention, 
ainsi que l'échange de renseignements sur les initiatives prises par les Parties pour soutenir les enti-
tés qui se consacrent à la réadaptation des toxicomanes ou pour compter sur leur concours; 

b) L'échange de renseignements sur les exportations ou les importations de précurseurs im-
médiats, d'intrants chimiques ou de matières premières liées à la production de drogues illicites, de 
stupéfiants et de substances psychotropes, dont la commercialisation est placée sous contrôle légal 
sur le territoire de la Partie contractante qui fournit les renseignements; les Parties réglementent la 
production, l'importation, l'exportation, le stockage, la distribution et la vente des substances sus-
mentionnées, qui sont détournées aux fins de la fabrication illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes; 

c) L'échange d’experts appartenant aux organismes compétents afin de mettre à jour les 
techniques et structures d’organisation de la lutte contre le trafic illicite de stupéfiants et de subs-
tances psychotropes; 

d) L’échange de visites de membres du personnel des organismes compétents respectifs afin 
de coordonner les activités communes dans le domaine de la prévention et du contrôle de l'utilisa-
tion abusive de stupéfiants et de substances psychotropes ou dans le domaine de la répression du 
trafic illicite de ces derniers; 
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e) La planification de rencontres entre les autorités compétentes en matière de réadaptation 
des toxicomanes, avec en outre la possibilité d'organiser des séminaires de formation et de spécia-
lisation; 

f) Le recours à la technique de la livraison surveillée, ainsi qu’à l'entraide judiciaire sous 
une forme convenue entre les Parties, en prenant comme référence les articles 7 et 11 de la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 
de 1988, afin de découvrir et de juger les personnes impliquées dans des infractions reconnues 
comme telles par le système juridique des Parties contractantes. 

Article VII 

Le présent Accord est approuvé conformément aux normes constitutionnelles des deux Parties 
contractantes. Il s'applique à titre provisoire à partir de la date de sa signature et à titre permanent à 
compter de la date à laquelle les instruments de ratification auront été échangés. 

Article VIII 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée, à moins que l'une des Parties ne le 
dénonce. En pareil cas, la dénonciation prend effet trois mois après réception de la notification 
correspondante, transmise par la voie diplomatique. 

FAIT à Buenos Aires, le 2 novembre 1990, en deux exemplaires originaux rédigés en langue 
espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de l'Équateur : 
DIEGO CORDOVEZ 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
DOMINGO F. CAVALLO 
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Agreement between the Government of the Republic of Ecuador and the Government of the 
Republic of Bolivia for the prevention of the abuse of and the suppression of illicit traffic 
in narcotic drugs and psychotropic substances. La Paz, 28 November 1990 

Entry into force:  provisionally on 28 November 1990 by signature and definitively on 26 June 
2003 by the exchange of the instruments of ratification, in accordance with article 6  
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Accord entre le Gouvernement de la République de l'Équateur et le Gouvernement de la 
République de Bolivie pour la prévention de l'utilisation abusive et la répression du 
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes. La Paz, 28 novembre 1990 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 28 novembre 1990 par signature et définitivement le 
26 juin 2003 par l'échange des instruments de ratification, conformément à l'article 6  

Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Équateur, 18 juin 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
ECUADOR AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF BOLIVIA FOR 
THE PREVENTION OF THE ABUSE OF AND THE SUPPRESSION OF ILLICIT 
TRAFFIC IN NARCOTIC DRUGS AND PSYCHOTROPIC SUBSTANCES 

The Government of the Republic of Ecuador and the Government of the Republic of Bolivia, 
hereinafter referred to as "the Contracting Parties", 

Recognizing that the illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances constitutes a 
serious threat to the health and well-being of their peoples and that the responsibility for resolving 
these issues must be shared by all nations, 

Reaffirming the commitments made by both States as parties to the Single Convention on Nar-
cotic Drugs of 1961, as amended by the Protocol of 25 March 1972, the Convention on Psycho-
tropic Substances of 21 February 1971, the South American Agreement on Narcotic Drugs and 
Psychotropic Substances of 27 April 1973 and the Inter-American Programme of Action of Rio de 
Janeiro against the Illicit Use and Production of Narcotic Drugs and Psychotropic Substances and 
Traffic therein of 24 April 1986, 

Bearing in mind the United Nations Convention against Illicit Traffic in Narcotic Drugs and 
Psychotropic Substances, adopted in Vienna on 20 December 1988, 

Taking into account their constitutional, statutory and administrative systems and the respect 
due to the rights inherent to the national sovereignty of their respective States, 

Recognizing that both States are increasingly affected by the illicit traffic in narcotic drugs and 
psychotropic substances, 

Interested in developing reciprocal cooperation to prevent the illegal use and the suppression 
of the illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances through the coordination of poli-
cies and the implementation of specific programmes, 

 89 



Volume 2834, I-49618 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Contracting Parties shall cooperate in the fight against the abuse of and illicit traffic in 
narcotic drugs and psychotropic substances, in the prevention of drug addiction, in the treatment, 
rehabilitation and social integration of drug addicts and in crop substitution and alternative devel-
opment, through their respective competent national agencies and services, which shall provide 
each other with  technical and scientific assistance and engage in the frequent exchange of infor-
mation on the issues related to this Agreement.  

Article 2 

Cooperation under this Agreement shall include: 
(a) The ongoing exchange of information and data on the control and suppression of the illic-

it traffic in narcotic drugs and psychotropic substances, within the limits authorized by the respec-
tive legal systems;  

(b) The exchange of information on activities undertaken in both States with a view to 
providing the necessary assistance to drug addicts, on methods used for preventing drug addiction 
and for treating, rehabilitating and ensuring the social integration of drug addicts, and on initiatives 
undertaken by the Parties to support the bodies that deal with the rehabilitation of drug addicts; 

(c) The provision of reciprocal technical cooperation aimed at strengthening the measures 
taken to detect, control, eradicate and replace illicit crops from which substances considered as 
having narcotic or psychotropic effects can be extracted in their respective territories; 

(d) The exchange of information on exports or imports of immediate precursors, chemical in-
puts, narcotic drugs or psychotropic substances whose commercialization is subject to legal control 
in either Contracting Party;  

(e) The exchange of experts of the competent agencies to update organizational techniques 
and structures in the fight against the illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances;  

(f) The exchange of visits by staff members of the respective competent agencies with a view 
to coordinating joint activities in the areas of prevention and control of abuse and the suppression 
of illicit trafficking in narcotic drugs and psychotropic substances; 

(g) Scheduling meetings between national authorities of both States in order to organize train-
ing and specialization seminars on the rehabilitation of drug addicts; 

(h) The exchange of information and experience regarding their respective legislations on 
narcotic drugs and psychotropic substances; 

(i) The provision of measures to ensure the expeditious processing of requests and letters 
rogatory transmitted by either Party to the other and issued by judicial authorities as part of legal 
proceedings against traffickers acting individually or jointly or against any person violating the law 
combating the abuse of and the illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances. 
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Article 3 

In order to reach the goals of this Agreement, the Contracting Parties shall establish an 
Ecuadorian-Bolivian Joint Commission on the Abuse of and Illicit Traffic in Narcotic Drugs and 
Psychotropic Substances. The Joint Commission shall comprise representatives of the competent 
national agencies and services of both States and shall act as a coordination and cooperation 
mechanism for crop substitution and alternative development, prevention of drug addiction, 
treatment, rehabilitation and social integration of drug addicts and the control and suppression of 
the illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances. 

Article 4 

The Joint Commission shall establish sub-commissions to develop the specific activities pro-
vided for in this Agreement. Furthermore, it shall set up working groups to analyze and study par-
ticular issues and formulate recommendations or propose measures considered appropriate. 

Article 5 

The Joint Commission shall have the following functions:  
(a) Recommending to the Governments specific joint activities deemed necessary to reach the 

goals set forth in this Agreement, which shall be developed through the competent national agen-
cies and services of each Contracting Party; 

(b) Drawing up plans and programmes for crop substitution and alternative development; 
prevention of abuse of and coordinated suppression of illicit traffic in narcotic drugs, psychotropic 
substances, chemical precursors and other specific chemical products; prevention of drug addic-
tion; and treatment, rehabilitation and social integration of drug addicts; 

(c) Proposing to the respective Governments recommendations deemed necessary for im-
proving the implementation of this Agreement; 

(d) Evaluating the fulfilment of the activities provided for in this Agreement; 
(e) Drawing up its own rules of procedure. 
The Joint Commission shall be convened and coordinated by the Ministries of Foreign Affairs 

of the two Contracting Parties and shall meet in Ecuador and Bolivia alternately on dates agreed 
upon through the diplomatic channel. 

Article 6 

This Agreement shall be ratified in accordance with the constitutional provisions of the two 
Contracting Parties. It shall enter into force provisionally as from the date of its signature and shall 
take effect definitively on the date on which the instruments of ratification are exchanged. 

Article 7 

This Agreement shall remain in force indefinitely and may be terminated by either Contracting 
Party. 
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Termination shall take effect 90 days from the date of receipt by one of the Parties of the noti-
fication of the Party terminating the Agreement. 

IN WITNESS WHEREOF, this Agreement was signed at La Paz, on 28 November 1990, in 
duplicate, in the Spanish language, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Ecuador: 
DIEGO CORDOVEZ 

For the Government of the Republic of Bolivia: 
CARLOS ITURRALDE BALLIVIÁN 

 92 



Volume 2834, I-49618 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L'ÉQUATEUR 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BOLIVIE POUR LA 
PRÉVENTION DE L'UTILISATION ABUSIVE ET LA RÉPRESSION DU 
TRAFIC ILLICITE DE STUPÉFIANTS ET DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

Le Gouvernement de la République de l'Équateur et le Gouvernement de la République de 
Bolivie, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Reconnaissant que le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes représente une 
menace sérieuse pour la santé et le bien-être de leur peuple et que la responsabilité de résoudre ces 
problèmes doit être partagée par l'ensemble des nations, 

Réaffirmant les engagements auxquels les deux États ont souscrit en tant que parties à la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961, telle que modifiée par le Protocole du 25 mars 
1972, à la Convention sur les substances psychotropes du 21 février 1971, à l'Accord sud-
américain relatif aux stupéfiants et aux substances psychotropes du 27 avril 1973 et au Programme 
d'action interaméricain contre l'abus, la production et le trafic illicites des stupéfiants et substances 
psychotropes, adopté le 24 avril 1986 à Rio de Janeiro, 

Ayant à l'esprit la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes, adoptée à Vienne le 20 décembre 1988, 

Tenant compte de leur système constitutionnel, juridique et administratif ainsi que du respect 
des droits inhérents à la souveraineté nationale de leur État respectif, 

Reconnaissant que les deux États sont chaque jour plus touchés par le trafic illicite de stupé-
fiants et de substances psychotropes, 

Désireux d'établir une collaboration réciproque pour prévenir l'utilisation illégale et réprimer 
le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes par l'harmonisation des politiques ainsi 
que par l’exécution de programmes spécifiques, 
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Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes coopèrent dans la lutte contre l’utilisation abusive et le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, dans la prévention de la toxicomanie, dans le 
traitement, la réadaptation et la réinsertion sociale des toxicomanes, ainsi que dans l'introduction 
de cultures de remplacement et de développement alternatif, par l’intermédiaire de leurs 
organismes et services nationaux compétents respectifs, qui se prêtent mutuellement assistance 
dans les domaines technique et scientifique et s'échangent fréquemment des renseignements relatifs 
à l’objet du présent Accord. 

Article 2 

La coopération faisant l’objet du présent Accord comprend : 
a) L’échange constant de renseignements et de données concernant le contrôle et la répres-

sion du trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, dans les limites autorisées par 
l’ordre juridique respectif des Parties; 

b) L'échange de renseignements relatifs aux méthodes utilisées pour prévenir la toxicomanie 
et traiter, réhabiliter et réinsérer les toxicomanes, aux actions entreprises dans les deux États afin 
de leur prêter l'assistance nécessaire, ainsi qu'aux initiatives prises par les deux Parties pour soute-
nir les entités qui se consacrent à la réadaptation des toxicomanes; 

c) La fourniture mutuelle d'une coopération technique en vue de renforcer les mesures visant 
à détecter, contrôler, éliminer et remplacer les cultures illicites à partir desquelles il est possible 
d'obtenir des substances considérées comme étant des stupéfiants ou des substances psychotropes 
sur leur territoire respectif; 

d) L'échange de renseignements sur les exportations et/ou les importations de précurseurs 
immédiats, d'intrants chimiques, de stupéfiants ou de substances psychotropes, dont la commercia-
lisation est placée sous contrôle légal sur le territoire de chaque Partie contractante; 

e) L'échange d’experts relevant des organismes compétents afin de mettre à jour les tech-
niques et structures d’organisation de la lutte contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes; 

f) L'échange de visites de membres du personnel des organismes compétents respectifs afin 
de coordonner les activités communes dans le domaine de la prévention, du contrôle de l'utilisation 
abusive et de la répression du trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes; 

g) La planification de rencontres entre les autorités nationales de chaque État en vue d'orga-
niser des séminaires de formation et de spécialisation sur la réadaptation des toxicomanes; 

h) L'échange de renseignements et d'expériences au sujet de leur législation nationale en ma-
tière de stupéfiants et de substances psychotropes; 

i) La garantie d'une procédure rapide lorsqu'une des Parties entreprend toutes les formalités 
relatives aux lettres rogatoires et aux demandes transmises par les autorités judiciaires dans le 
cadre de procédures entamées contre des trafiquants individuels ou associés ou contre toute per-
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sonne qui enfreint les lois relatives à la lutte contre l'utilisation abusive ou le trafic illicite de stupé-
fiants et de substances psychotropes. 

Article 3 

Pour réaliser les objectifs du présent Accord, les Parties contractantes conviennent de créer la 
Commission mixte Équateur-Bolivie sur l'utilisation abusive et le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes, composée de représentants des organismes et services nationaux compé-
tents des deux États. Elle servira de mécanisme de coordination et de coopération pour l'introduc-
tion de cultures de remplacement et le développement alternatif, ainsi que pour la prévention de la 
toxicomanie, le traitement, la réadaptation et la réinsertion sociale des toxicomanes, et le contrôle 
de l’utilisation abusive et la répression du trafic illicite de stupéfiants et de substances psycho-
tropes. 

Article 4 

La Commission mixte constitue des sous-commissions pour mener les activités spécifiques 
envisagées dans le présent Accord. Elle peut aussi constituer des groupes de travail pour analyser 
et étudier une question en particulier et pour formuler les recommandations ou établir les mesures 
qu’elle juge opportunes. 

Article 5 

La Commission mixte a les fonctions suivantes : 
a) Recommander aux Gouvernements les activités conjointes jugées nécessaires à la réalisa-

tion des objectifs proposés dans le présent Accord. Lesdites activités sont mises en place conjoin-
tement par l’intermédiaire des organismes et services nationaux compétents de chacune des Par-
ties; 

b) Élaborer des plans et des programmes pour l'introduction de cultures de remplacement et 
le développement alternatif, pour la prévention de l'utilisation abusive et la répression coordonnée 
du trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes, de précurseurs chimiques et d'autres 
produits chimiques déterminés, ainsi que pour la prévention de la toxicomanie et le traitement, la 
réadaptation et la réinsertion sociale des toxicomanes; 

c) Proposer aux Gouvernements respectifs les recommandations qu’elle juge pertinentes 
pour une meilleure application du présent Accord; 

d) Évaluer la mise en œuvre des activités envisagées dans le présent Accord; 
e) Établir son propre règlement. 
Les Ministères des relations extérieures des deux Parties contractantes convoquent et 

coordonnent la Commission mixte, laquelle se réunit tour à tour en Équateur et Bolivie aux dates 
convenues par la voie diplomatique. 
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Article 6 

Le présent Accord est ratifié conformément aux normes constitutionnelles des deux Parties 
contractantes. Il entre en vigueur à titre provisoire à partir de la date de sa signature et à titre per-
manent à compter de la date à laquelle les instruments de ratification auront été échangés. 

Article 7 

Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée et peut être dénoncé par l'une ou 
l'autre des Parties contractantes. 

La dénonciation devient effective 90 jours après la date à laquelle l'une des Parties a reçu la 
notification de dénonciation de l'autre Partie. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés ont signé le présent Accord à La Paz, le 28 novembre 1990, 
en deux exemplaires rédigés en langue espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de l'Équateur : 
DIEGO CORDOVEZ 

Pour le Gouvernement de la République de Bolivie : 
CARLOS ITURRALDE BALLIVIÁN 
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No. 49619 
____ 

 
Ecuador 

 

and 
 

Chile 

Administrative Agreement on cooperation between the Government of the Republic of 
Ecuador and the Government of the Republic of Chile to prevent the abuse of and to 
combat the production of and illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic 
substances. Quito, 26 September 1990 

Entry into force:  14 September 1995 by notification, in accordance with article VII  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Ecuador, 18 June 2012 
 
 
 

Équateur 
 

et 
 

Chili 

Accord administratif de coopération entre le Gouvernement de la République de l'Équateur 
et le Gouvernement de la République du Chili pour la prévention de l'utilisation abusive 
et la lutte contre la production et le trafic illicite de stupéfiants et de substances psycho-
tropes. Quito, 26 septembre 1990 

Entrée en vigueur :  14 septembre 1995 par notification, conformément à l'article VII  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Équateur, 18 juin 2012 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ADMINISTRATIVE AGREEMENT ON COOPERATION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ECUADOR AND THE GOVERNMENT 
OF THE REPUBLIC OF CHILE TO PREVENT THE ABUSE OF AND TO 
COMBAT THE PRODUCTION OF AND ILLICIT TRAFFIC IN NARCOTIC 
DRUGS AND PSYCHOTROPIC SUBSTANCES 

The Governments of Ecuador and Chile, 
Aware that the abuse of and illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances consti-

tute a problem affecting both countries, 
Considering that the abuse of and illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances 

affect their respective populations and have a considerable impact on the economy and social life 
of the two countries, 

Taking into account that contacts have been made between the two Governments with a view 
to setting up bilateral cooperation mechanisms in order to combat the illicit traffic in narcotic drugs 
and psychotropic substances as well as drug addiction, 

In line with the provisions contained in the Single Convention on Narcotic Drugs of 1961, as 
amended by the Protocol of 1972, the Convention on Psychotropic Substances of 1971, the New 
York Declaration of 1 October 1984, the South American Agreement on Narcotic Drugs and Psy-
chotropic Substances of 1973, the Inter-American Programme of Action of Rio de Janeiro against 
the Illicit Use and Production of Narcotic Drugs and Psychotropic Substances and Traffic therein 
of 1986 and the United Nations Convention against Illicit Traffic in Narcotic Drugs and Psycho-
tropic Substances adopted in Vienna in December 1988, 

Have agreed as follows: 

Article I 

The Government of the Republic of Ecuador and the Government of the Republic of Chile 
shall harmonize their policies and carry out coordinated programmes for the prevention of abuse of 
and the suppression of illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances and for the reha-
bilitation of drug addicts. 

The above policies and programmes shall take account of the relevant international conven-
tions to which both countries are parties. 
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Article II 

In order to reach the goals set forth in the preceding article, the authorities designated by the 
Parties shall develop the following activities, subject to the provisions of their respective legisla-
tions: 

(a) They shall engage in technical and scientific cooperation and exchange information on 
producers, suppliers, and traffickers acting individually or jointly; 

(b) They shall develop coordinated strategies for the prevention of abuse of and the suppres-
sion of illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances and for the rehabilitation of drug 
addicts. Furthermore, they shall exchange information on national programmes related to those ac-
tivities; 

(c) They shall mutually engage in technical cooperation in order to step up the adoption of 
measures for identifying, controlling and eradicating plantations and crops cultivated for the pur-
pose of extracting from them substances considered as having narcotic or psychotropic effects; 

(d) They shall exchange information and experience regarding their respective legislation on 
narcotic drugs and psychotropic substances; 

(e) They shall provide each other with information on convictions of drug traffickers; 
(f) At the request of one of the Parties, the other shall provide any available background data 

on drug traffickers; 
(g) They shall endeavour to exchange staff of their competent services in order to study the 

specialized techniques used in the other country; 
(h) By mutual consent, they shall establish mechanisms considered as necessary for the effec-

tive fulfilment of commitments made according to this Agreement; 
(i) They shall ensure that the information that the Contracting Parties provide to each other 

pursuant to paragraphs (a) and (f) of this article is contained in official documents of the Govern-
ment services concerned. Such documents shall be confidential and may not serve for disclosure of 
that information. 

Article III 

For the purposes of this Agreement, the term "competent services" means the governmental 
agencies entrusted, in the territory of each Contracting Party, with the prevention of drug abuse, 
the suppression of illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances and the rehabilitation 
of drug addicts. 

Article IV 

Insofar as their legal provisions permit it, the Contracting Parties shall endeavour to standard-
ize criteria and procedures for extraditing persons prosecuted for and convicted of illicit drug traf-
ficking, characterizing recidivism and freezing assets. 

Moreover, enforceable sentences handed down for offences involving illicit traffic in narcotic 
drugs or psychotropic substances shall be communicated if they concern nationals of the other 
Party. 
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Article V 

The Parties shall establish the Joint Ecuadorian-Chilean Commission on Narcotic Drugs and 
Psychotropic Substances, entrusted with coordinating the activities referred to in article II of this 
Agreement and consisting of representatives designated by each Government. 

The Joint Commission shall have the following functions: 
(a) Recommending to the Governments parties to this Agreement specific joint activities to 

be developed through the competent services of each country, and evaluating the accomplishment 
of such activities; 

(b) Drawing up plans for the prevention of abuse of and the coordinated suppression of illicit 
traffic in narcotic drugs and psychotropic substances, and for the rehabilitation of drug addicts; 

(c) Transmitting to the respective Governments recommendations that it deems necessary for 
improving the implementation of this Agreement; 

(d) Setting up joint sub-commissions; 
(e) Drawing up its own rules of procedure. 
The meetings of the Commission shall be convened and coordinated by the Ministries of 

Foreign Affairs of the two Parties and shall be held on an annual basis in Chile and Ecuador 
alternately. Nevertheless, if necessary, special meetings may be convened through the diplomatic 
channel. 

Article VI 

This Agreement may be amended by mutual agreement of the Parties through the exchange of 
diplomatic notes. Such agreements shall be subject, in each country, to the appropriate internal 
procedures for adoption. 

Article VII 

This Agreement shall enter into force on the date in which both Parties shall inform each other 
that they have fulfilled the conditions required by their national legislation to that end. 

This Agreement may be terminated by either Party through a written notification addressed to 
the other Party six months in advance. 

The undersigned, duly authorized to that effect, have signed this Agreement at Quito, on 
26 September 1990, in duplicate, in the Spanish language, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Ecuador: 
DIEGO CORDOVEZ 

For the Government of the Republic of Chile: 
ENRIQUE SILVA CIMMA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ADMINISTRATIF DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE L'ÉQUATEUR ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DU CHILI POUR LA PRÉVENTION DE L'UTILISATION 
ABUSIVE ET LA LUTTE CONTRE LA PRODUCTION ET LE TRAFIC 
ILLICITE DE STUPÉFIANTS ET DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

Le Gouvernement de l'Équateur et le Gouvernement du Chili, 
Conscients du fait que l'utilisation abusive et le trafic illicite de stupéfiants et de substances 

psychotropes constituent un problème qui touche les deux pays, 
Considérant que l'utilisation abusive et le trafic illicite de stupéfiants et de substances psycho-

tropes touchent leur population et influent considérablement sur l'économie et la vie sociale des 
deux pays, 

Prenant en compte que des contacts ont été établis entre les deux Gouvernements afin d'instau-
rer des mécanismes de coopération bilatérale destinés à lutter à la fois contre le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes et contre la toxicomanie, 

Conformément aux dispositions de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, telle que 
modifiée par le Protocole de 1972, de la Convention sur les substances psychotropes de 1971, de 
la Déclaration de New York du 1er octobre 1984, de l'Accord sud-américain relatif aux stupéfiants 
et aux substances psychotropes de 1973, du Programme d'action interaméricain contre l'abus, la 
production et le trafic illicites des stupéfiants et substances psychotropes, adopté à Rio de Janeiro 
en 1986, et de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de subs-
tances psychotropes, adoptée à Vienne en décembre 1988, 

Sont convenus de conclure le présent Accord : 

Article premier 

Le Gouvernement de la République de l’Équateur et le Gouvernement de la République du 
Chili harmonisent leurs politiques et établissent des programmes coordonnés visant à prévenir l'uti-
lisation abusive de stupéfiants et de substances psychotropes, à en réprimer le trafic illicite et à ré-
habiliter les toxicomanes. 

Les politiques et programmes ci-dessus se fondent sur les conventions internationales en la 
matière auxquelles les deux pays sont parties. 

Article II 

Pour réaliser les objectifs énoncés à l'article précédent, les autorités désignées par les Parties 
mettent en place les activités énumérées ci-dessous, sous réserve des dispositions de leur législa-
tion respective. Ainsi : 

a) Elles collaborent sur le plan technique et scientifique et échangent des informations sur 
les producteurs et les fournisseurs de stupéfiants et de substances psychotropes, ainsi que sur les 
trafiquants individuels ou associés; 
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b) Elles établissent des stratégies coordonnées afin de prévenir l'utilisation abusive de stupé-
fiants et de substances psychotropes, d’en réprimer le trafic illicite et de réhabiliter les toxico-
manes. En outre, elles échangent des informations sur les programmes nationaux se rapportant à 
ces activités; 

c) Elles établissent une coopération technique en vue de renforcer la mise en place de me-
sures visant à détecter, contrôler et éliminer les plantations et cultures pratiquées afin d'en extraire 
des substances considérées comme étant des stupéfiants ou des substances psychotropes; 

d) Elles échangent des renseignements et leurs expériences au sujet de leur législation natio-
nale respective en matière de stupéfiants et de substances psychotropes; 

e) Elles s’échangent des informations sur les condamnations prononcées contre les trafi-
quants de drogue; 

f) À la demande de l'une des Parties, l'autre fournit les informations qu'elle détient sur les 
trafiquants de drogue; 

g) Elles s'emploient à garantir l'échange de personnel de leurs services compétents pour étu-
dier les techniques spécialisées utilisées dans leur pays respectif; 

h) Elles mettent en place, d'un commun accord, les mécanismes jugés nécessaires pour la 
bonne exécution des engagements pris conformément au présent Accord; 

i) Les informations que les Parties contractantes se communiquent, en vertu des dispositions 
des alinéas a) et f) du présent article, doivent figurer dans les documents officiels de leurs services 
publics respectifs. Ces documents sont confidentiels et ne sont pas destinés à être diffusés. 

Article III 

Aux fins du présent Accord, on entend par « services compétents » les organismes officiels 
chargés, dans le territoire de chacune des Parties contractantes, de prévenir l'utilisation abusive de 
drogues, de réprimer le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, et de réhabiliter 
les toxicomanes. 

Article IV 

Dans la mesure où leurs dispositions législatives le permettent, les Parties contractantes s'ef-
forcent d'uniformiser les critères et les procédures ayant trait à l'extradition des individus poursui-
vis et condamnés pour trafic illicite de drogues, à la qualification de récidive et au gel de biens. 

En outre, elles se communiquent les jugements exécutoires prononcés pour des infractions 
liées au trafic illicite de stupéfiants ou de substances psychotropes lorsque celles-ci se rapportent à 
des ressortissants de l'autre Partie. 

Article V 

Les Parties conviennent de créer une commission mixte Équateur-Chili sur les stupéfiants et 
les substances psychotropes, composée des représentants que chacun des Gouvernements désigne à 
cet effet. Cette Commission est chargée de coordonner les activités énumérées à l'article II du pré-
sent Accord. 
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La Commission mixte a les fonctions suivantes : 
a) Recommander aux Gouvernements parties au présent Accord les activités spécifiques à 

mener conjointement, lesquelles seront mises en place par l’intermédiaire des services compétents 
de chacun des pays, et évaluer la mise en œuvre de ces activités; 

b) Élaborer des plans pour prévenir l'utilisation abusive de stupéfiants et de substances psy-
chotropes, pour réprimer de manière coordonnée le trafic illicite de ces derniers ainsi que pour as-
surer la réadaptation des toxicomanes; 

c) Transmettre aux Gouvernements respectifs les recommandations qu’elle juge pertinentes 
pour une meilleure application du présent Accord; 

d) Créer des sous-commissions mixtes; 
e) Établir son propre règlement. 
Les Ministères des relations extérieures des deux Parties convoquent et coordonnent les 

réunions de la Commission mixte, lesquelles ont lieu chaque année, tour à tour au Chili et en 
Équateur, sans préjudice de la possibilité de convenir, par la voie diplomatique, des réunions 
extraordinaires. 

Article VI 

Les Parties peuvent convenir de modifier le présent Accord au moyen d'un échange de notes 
diplomatiques. Ces accords sont soumis dans chaque pays aux procédures correspondantes d'ap-
probation interne. 

Article VII 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties s'informent de l'accomplis-
sement des procédures internes requises par leur législation respective à cet effet. 

Le présent Accord peut être dénoncé par l’une des Parties au moyen d’une notification écrite 
adressée à l’autre Partie six mois avant la date d’expiration. 

Les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord à Quito, le 
26 septembre 1990, en deux exemplaires rédigés en langue espagnole, les deux textes faisant éga-
lement foi. 

Pour le Gouvernement de la République de l'Équateur : 
DIEGO CORDOVEZ 

Pour le Gouvernement de la République du Chili : 
ENRIQUE SILVA CIMMA 
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No. 49620 
____ 

 
Ecuador 

 

and 
 

Uruguay 

Basic Agreement on scientific and technical cooperation between the Government of the 
Eastern Republic of Uruguay and the Government of the Republic of Ecuador. 
Montevideo, 22 April 1977 

Entry into force:  6 October 1977 by notification, in accordance with article XI  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Ecuador, 18 June 2012 
 
 
 

Équateur 
 

et 
 

Uruguay 

Accord de base sur la coopération scientifique et technique entre le Gouvernement de la 
République orientale de l'Uruguay et le Gouvernement de la République de l'Équateur. 
Montevideo, 22 avril 1977 

Entrée en vigueur :  6 octobre 1977 par notification, conformément à l'article XI  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Équateur, 18 juin 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

BASIC AGREEMENT ON SCIENTIFIC AND TECHNICAL COOPERATION 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE EASTERN REPUBLIC OF 
URUGUAY AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ECUADOR 

The Government of the Eastern Republic of Uruguay and the Government of the Republic of 
Ecuador, 

Desiring to intensify and strengthen the traditional ties of friendship that exist between their 
nations, and 

Recognizing the mutual benefits that would be obtained from closer and more organized sci-
entific and technical cooperation in fields of mutual interest, 

Have agreed as follows: 

Article I 

1. The Contracting Parties will develop and implement programmes and projects of scien-
tific and technical cooperation, by common agreement. 

2. The scientific and technical cooperation programmes and projects established by this 
Basic Agreement shall be the subject of complementary agreements, defining the purposes of these 
programmes and projects, their work programmes, as well as the obligations, including financial, 
of each of the Contracting Parties. 

Article II 

1. For the purposes of this Agreement, scientific and technical cooperation between the two 
countries may take the following forms: 

(a) Joint development and implementation of scientific and technical research programmes 
and projects; 

(b) Institutional, methodological or other forms of coordination that favour use of the mecha-
nisms of this Agreement; 

(c) Organization of seminars and conferences; 
(d) Holding of staff training programmes; 
(e) Exchange of information and documentation; 
(f) Provision of consulting services; or 
(g) Any other form of cooperation agreed upon by the Contracting Parties. 
2. The implementation of the various forms of scientific and technical cooperation may in-

volve the following: 
(a) Dispatch of technicians, either individually or in groups; 
(b) Award of scholarships for professional development; 
(c) Shipping of equipment that is essential for undertaking specific projects. 
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Article III 

1. Information provided pursuant to this Agreement may be used freely in the territory of the 
other Party, unless requested otherwise by the Party transmitting the information. 

2. In contrast, when the information relates to inventions protected by the patent law of the 
receiving country, the use of such information, including its disclosure to third parties, shall be 
governed by the conditions to be agreed upon in each case between the transmitting Party and the 
receiving Party. 

3. If scientific or technical knowledge is identified as a result of the implementation of this 
Agreement, the Parties shall jointly patent such knowledge. Moreover, when granting the said pa-
tents to third parties, the Parties shall do so through joint contracts. 

4. The exchange of information considered to be of commercial value by the transmitting 
Party shall be subject to the conditions agreed upon between the latter and the receiving Party. 

Article IV 

The mechanisms referred to article I shall be processed through the diplomatic channel or 
through the General Commission on Uruguayan-Ecuadorian Coordination. 

Article V 

The General Commission on Uruguayan-Ecuadorian Coordination is hereby created, with a 
mission to strengthen cooperation between the two countries, discuss matters of common interest 
and propose the measures it deems appropriate to the respective Governments. 

Paragraph 1. The Commission shall be comprised of a section from each Party. 
Paragraph 2. The national sections of the Commission shall be composed of delegates ap-

pointed by the respective Governments. 
Paragraph 3. The regulations governing the Commission shall be drafted by the Commission 

and approved by the two Governments through an exchange of notes. 

Article VI 

1. The Ecuadorian and Uruguayan sections of the Coordination Commission will: 
(a) Identify priority areas for carrying out specific technical and scientific cooperation pro-

jects; 
(b) Analyse, propose and approve scientific and technical cooperation programmes or pro-

jects; and 
(c) Evaluate the results of the implementation of the specific projects. 
2. Without prejudice to the provisions of the foregoing paragraph, each Contracting Par-

ty may request scientific and technical cooperation from the other Party at any time through the 
usual diplomatic channels. 
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Article VII 

Whenever they deem it necessary and appropriate, the Contracting Parties may apply to inter-
national organizations for funding, coordination and implementation of the programmes and pro-
jects under this Agreement. The Parties shall agree on how the respective activities will be carried 
out in each case. 

Article VIII 

In each of the complementary scientific and technical cooperation agreements they may sign 
under the auspices of this Agreement, the Contracting Parties shall agree upon the benefits and 
privileges to be granted to the experts and officials appointed to work on specific projects. Such 
privileges and benefits shall not be inferior to those that the Parties are providing for experts and 
officials from third countries. 

Article IX 

Equipment and materials which may be supplied by one Government to the other, under any 
arrangement, in the framework of scientific and technical cooperation projects, shall be subject to 
the regulations in each country governing the entry of such equipment for use by international or-
ganizations and others as deemed appropriate for each case. 

Article X 

Pursuant to the laws in force in the two countries, the respective national technical cooperation 
agencies shall schedule and coordinate the implementation of programmes and projects under this 
Basic Agreement and complete the necessary processing. In the case of Uruguay, the relevant 
bodies are the Ministry of Foreign Relations and the National Council for Scientific and Technical 
Research; and in the case of Ecuador, the National Economic Planning and Coordination Board. 
The aforementioned bodies shall maintain direct relations with each other until such time as the 
General Commission on Uruguayan-Ecuadorian Coordination meets. 

Article XI 

Each Contracting Party shall notify the other of the formalities needed for this Agreement to 
enter into force, which will take effect as from the date of the last such notification. 

Article XII 

1. This Agreement shall be valid for five years and be renewed automatically for equal peri-
ods, unless one of the Parties notifies the other of its decision not to renew it, giving at least six 
months’ notice. 

2. Should this Agreement be terminated, any programmes and projects currently under way 
shall not be affected, unless the Parties agree otherwise. 
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DONE at Montevideo on 22 April 1977, in two identical and equally authentic copies. 

For the Government of the Eastern Republic of Uruguay: 
ALEJANDRO ROVIRA 

For the Government of the Republic of Ecuador: 
JORGE SALVADOR LARA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE BASE SUR LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ORIENTALE DE 
L'URUGUAY ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
L'ÉQUATEUR 

Le Gouvernement de la République orientale de l'Uruguay et le Gouvernement de la Répu-
blique de l'Équateur, 

Animés du désir de renforcer les relations d'amitié traditionnelles qui existent entre les deux 
pays, 

Reconnaissant les avantages réciproques qui résulteront d'une coopération scientifique et tech-
nique plus étroite et mieux organisée dans des domaines d'intérêt commun, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes s’engagent à élaborer et à exécuter d'un commun accord des 
programmes et projets de coopération technique et scientifique. 

2. Les programmes et projets de coopération scientifique et technique établis par le présent 
Accord de base feront l'objet d'accords complémentaires, définissant les objectifs desdits pro-
grammes et projets, les calendriers de travail ainsi que les obligations, notamment financières, de 
chacune des Parties contractantes. 

Article II 

1. Aux fins du présent Accord, la coopération technique et scientifique entre les deux pays 
peut revêtir les formes suivantes : 

a) L'élaboration et l'exécution conjointes de programmes et de projets de recherche scienti-
fique et technique; 

b) La coordination institutionnelle, méthodologique ou de tout autre type favorisant l'utilisa-
tion des mécanismes du présent Accord; 

c) L'organisation de séminaires et de conférences; 
d) La mise en place de programmes de formation du personnel; 
e) L'échange d'informations et de documents; 
f) La prestation de services consultatifs; ou 
g) Toute autre modalité convenue entre les Parties contractantes. 
2. Dans le cadre de l'exécution des diverses formes de coopération scientifique et technique, 

les moyens suivants peuvent être utilisés : 
a) L'envoi de techniciens, individuellement ou en groupes; 
b) L'octroi de bourses d'études en vue d'un perfectionnement professionnel; 
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c) L'envoi de matériel indispensable à l'exécution de projets spécifiques. 

Article III 

1. Les renseignements fournis dans le cadre du présent Accord peuvent être utilisés libre-
ment sur le territoire de l'autre Partie, sauf demande contraire de la Partie qui les communique. 

2. En revanche, lorsque les renseignements portent sur des inventions protégées par la loi 
sur les brevets du pays destinataire, l'utilisation de ces renseignements, y compris leur divulgation 
à des tiers, est régie par les conditions qui seront convenues dans chaque cas entre la Partie qui 
transmet les renseignements et celle qui les reçoit. 

3. Si, à la suite de l'application du présent Accord, des connaissances techniques ou scienti-
fiques sont produites, les Parties déposeront un brevet conjoint. Par ailleurs, elles conviennent de 
procéder à un transfert conjoint dans les cas de cession de ces brevets à des pays tiers. 

4. Les échanges de renseignements considérés comme ayant une valeur commerciale pour la 
Partie qui les transmet sont soumis à des conditions qui peuvent être convenues entre la Partie en 
question et la Partie destinataire. 

Article IV 

Les mécanismes mentionnés à l'article premier sont traités par la voie diplomatique ou par 
l'intermédiaire de la Commission générale de coordination Uruguay-Équateur. 

Article V 

La Commission générale de coordination Uruguay-Équateur est créée afin de renforcer la 
coopération entre les deux pays, d'analyser les questions d'intérêt commun et de proposer aux 
Gouvernements respectifs les mesures qu'elle juge pertinentes. 

Paragraphe 1. La Commission est composée d'une section de chaque Partie. 
Paragraphe 2. Les sections nationales de la Commission sont composées de représentants dé-

signés par le Gouvernement respectif de ces derniers. 
Paragraphe 3. La Commission établit son propre règlement, qui sera approuvé par les deux 

Gouvernements par échange de notes. 

Article VI 

1. Il appartient aux sections uruguayennes et équatoriennes de la Commission de coordina-
tion : 

a) De définir les domaines prioritaires dans lesquels des projets particuliers de coopération 
scientifique et technique doivent être réalisés; 

b) D'analyser, de proposer et d'approuver des programmes ou projets de coopération scienti-
fique et technique; et 

c) D'évaluer les résultats de la mise en œuvre de projets spécifiques. 
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2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe qui précède, chacune des Parties contrac-
tantes peut, à tout moment, soumettre à l'autre des demandes de coopération scientifique et tech-
nique, par les voies diplomatiques ordinaires. 

Article VII 

Les Parties contractantes peuvent, chaque fois qu'elles le jugent nécessaire, solliciter le 
concours d'organismes internationaux pour le financement, la coordination et la mise en œuvre des 
programmes et des projets réalisés dans le cadre du présent Accord. Elles s'accordent dans chaque 
cas concret sur les démarches à entreprendre. 

Article VIII 

Les Parties contractantes conviennent, dans chaque accord complémentaire de coopération 
scientifique et technique susceptible d'être conclu en application du présent Accord, des privilèges 
et immunités qu'elles accorderont aux fonctionnaires et experts appelés à mener des projets spéci-
fiques. Ces privilèges et immunités ne peuvent être moins favorables que ceux qu'accordent les 
Parties aux fonctionnaires et experts de pays tiers. 

Article IX 

Les équipements et le matériel qui pourraient être fournis à un titre quelconque par l'un des 
Gouvernements à l'autre, dans le cadre de projets de coopération scientifique et technique, sont 
soumis aux règles régissant l'introduction dans le pays d'équipements et de matériel destinés aux 
organismes internationaux ainsi qu'aux autres organisations concernées, selon le cas. 

Article X 

Conformément à la législation interne en vigueur dans les deux pays, il appartient aux organes 
nationaux respectifs chargés des activités de coopération technique et scientifique de programmer 
et de coordonner l'exécution des programmes et des projets prévus dans le présent Accord de base 
et de prendre toutes les mesures nécessaires à cet effet. Dans le cas de l'Uruguay, ces fonctions in-
combent au Ministère des affaires étrangères et au Conseil national de recherches scientifiques et 
techniques et, dans le cas de l'Équateur, au Conseil national de planification et de coordination 
économiques. Les organismes précités entretiennent des relations directes tant que la Commission 
générale de coordination Uruguay-Équateur ne s'est pas réunie. 

Article XI 

Chacune des Parties contractantes informe l'autre des formalités nécessaires pour l'entrée en 
vigueur du présent Accord, qui prendra effet à compter de la date de la dernière notification. 
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Article XII 

1. Le présent Accord demeure en vigueur pendant cinq ans et est automatiquement reconduit 
pour des périodes identiques, à moins que l'une des Parties n'avise l'autre, moyennant un préavis 
d'au moins six mois, de son intention de le dénoncer. 

2. La dénonciation du présent Accord n'affecte en rien le parachèvement des programmes et 
des projets en cours d'exécution, sauf si les Parties en conviennent autrement. 

FAIT à Montevideo, le 22 avril 1977, en deux exemplaires faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République orientale de l'Uruguay : 
ALEJANDRO ROVIRA 

Pour le Gouvernement de la République de l'Équateur : 
JORGE SALVADOR LARA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON THE SUPPRESSION OF VISAS BETWEEN THE REPUBLICS OF 
CHILE AND ECUADOR 

In Quito, on the occasion of the visit to Ecuador of His Excellency President Eduardo Frei 
Montalva, at the invitation of His Excellency the Acting President, Clemente Yerovi Indaburu, the 
Ministers of Foreign Affairs of the Republics of Chile and Ecuador hereby agree to conclude the 
following Agreement on the suppression of visas, in order to further strengthen the traditional 
friendship between the two countries: 

1. The holders of valid Ecuadorian diplomatic passports shall be exempt from the need for a 
visa to enter or leave Chile, to pass through or stay indefinitely. 

2. The holders of valid Chilean diplomatic passports shall be exempt from the need for a 
visa to enter or leave Ecuador, pass through or stay indefinitely. 

3. The holders of valid Ecuadorian official passports shall be exempt from the need for a 
visa to enter or leave Chile or to stay in the country for up to three months. 

4. The holders of valid Chilean official passports shall be exempt from the need for a visa to 
enter or leave Ecuador or to stay in the country for up to three months. 

5. The limitations set out in paragraphs 3 and 4 shall not apply to administrative personnel 
serving in diplomatic and consular representations, provided their presence is duly reported. 

6. The visa waiver referred to in this Agreement does not exempt the holders of Chilean and 
Ecuadorian official passports from the observance of the laws and regulations in force concerning 
the entry, sojourn and departure of foreigners in the respective countries. 

7. This Agreement shall enter into force as of 18 September 1966. 
IN WITNESS WHEREOF, the undersigned Ministers of Foreign Affairs of the Republics of 

Chile and Ecuador have signed this Agreement in duplicate, both copies being equally authentic, at 
Quito, Ecuador, on 19 August 1966. 

 

GABRIEL VALDÉS SUBERCASEAUX 
Minister of Foreign Affairs of the Republic of Chile 

 
JORGE SALVADOR LARA 

Minister of Foreign Affairs of the Republic of Ecuador 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD CONCERNANT LA SUPPRESSION DE VISAS ENTRE LES RÉPU-
BLIQUES DU CHILI ET DE L'ÉQUATEUR 

À Quito, à l'occasion de la visite en Équateur de son Excellence Monsieur le Président 
Eduardo Frei Montalva, sur invitation de son Excellence Monsieur le Président par intérim 
Clemente Yerovi Indaburu, les Ministres des relations extérieures des Républiques du Chili et de 
l’Équateur sont convenus de conclure le présent Accord concernant la suppression de visas, en vue 
de resserrer les liens d'amitié qui unissent les deux pays. 

1. Les titulaires d'un passeport diplomatique équatorien en cours de validité sont exemptés 
de visa pour entrer au Chili, en sortir, y transiter ou y séjourner durant une période indéterminée. 

2. Les titulaires d'un passeport diplomatique chilien en cours de validité sont exemptés de 
visa pour entrer en Équateur, en sortir, y transiter ou y séjourner durant une période indéterminée. 

3. Les titulaires d'un passeport officiel équatorien en cours de validité sont exemptés de visa 
pour entrer au Chili, en sortir et y séjourner durant une période n'excédant pas trois mois. 

4. Les titulaires d'un passeport officiel chilien en cours de validité sont exemptés de visa 
pour entrer en Équateur, en sortir et y séjourner durant une période n'excédant pas trois mois. 

5. Les limitations visées aux paragraphes 3 et 4 ne s'appliquent pas au personnel administra-
tif travaillant au sein des représentations diplomatiques et consulaires respectives, à condition que 
cela soit dûment notifié. 

6. La suppression des visas mentionnés dans le présent Accord n'exempte pas les titulaires 
de passeport officiel chilien et équatorien de respecter les lois et règlements en vigueur relatifs à 
l'entrée, au séjour et à la sortie d'étrangers dans les deux pays. 

7. Le présent Accord entre en vigueur à partir du 18 septembre 1966. 
EN FOI DE QUOI, les Ministres des relations extérieures des Républiques du Chili et de 

l'Équateur ont signé le présent Accord, en deux exemplaires, les deux textes faisant également foi, 
à Quito (Équateur), le 19 août 1966. 

 

GABRIEL VALDÉS SUBERCASEAUX 
Ministre des relations extérieures de la République du Chili 

 
JORGE SALVADOR LARA 

Ministre des relations extérieures de la République de l'Équateur 
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Accord par échange de notes concernant la suppression des visas pour les passeports spé-
ciaux émis par les Gouvernements du Chili et de l'Équateur entre la République du Chili 
et la République de l'Équateur. Santiago, 25 septembre 1990, et Quito, 26 septembre 
1990 

Entrée en vigueur :  26 juin 1991 par notification, conformément aux dispositions desdites notes  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Équateur, 18 juin 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

REPUBLIC OF CHILE 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

 
Santiago, 25 September 1990 

No. 18193 

Excellency, 
I have the honour to write to you in connection with the Agreement on the suppression of visas 

for diplomatic and official passports, of 19 August 1966, to propose that its provisions shall also 
extend to special passports issued by the Governments of Chile and Ecuador. 

If your Government agrees to this proposal, Your Excellency’s Note together with this Note 
shall constitute an agreement between our two States, which shall enter into force on the date of the 
last notification by either Party giving consent thereto.  

I avail myself of this opportunity to renew to Your Excellency the assurances of my highest 
consideration. 

ENRIQUE SILVA CIMMA 
Minister of Foreign Affairs 

His Excellency 
Mr. Diego Cordovez 
Minister of Foreign Affairs of the Republic of Ecuador 
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II 
 

REPUBLIC OF ECUADOR 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Quito, 26 September 1990 

No. 23472 GM/SAB 

Excellency, 
I have the honour to acknowledge receipt of Your Excellency’s Note No. 18193, of [yester-

day’s] date, which reads as follows: 
 

[See note I] 
 
In expressing the consent of the Government of Ecuador to the above, I have the honour to 

advise you that this Note and Your Excellency’s note shall constitute an Agreement between our 
two countries. 

I avail myself of this opportunity to renew to Your Excellency the assurances of my highest 
consideration. 

DIEGO CORDOVEZ 
His Excellency 
Mr. Enrique Silva Cimma 
Minister of Foreign Affairs of Chile 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

RÉPUBLIQUE DU CHILI 

MINISTÈRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

Santiago, le 25 septembre 1990 

N° 18193 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur de m'adresser à vous au sujet de l'Accord concernant la suppression de visas 

pour les passeports diplomatiques et officiels, conclu le 19 août 1966, afin de vous proposer de 
l’étendre aux passeports spéciaux émis par les Gouvernements du Chili et de l'Équateur. 

Si ce qui précède recueille l’agrément de votre Gouvernement, la présente note et votre 
confirmation constitueront entre les deux États un accord qui entrera en vigueur à la date de la 
dernière notification par laquelle l'une des Parties informe l'autre de son approbation. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération. 

ENRIQUE SILVA CIMMA 
Ministre des relations extérieures 

À son Excellence 
M. Diego Cordovez 
Ministre des relations extérieures de la République de l'Équateur 
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II 
 

RÉPUBLIQUE DE L'ÉQUATEUR 

MINISTÈRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

N° 23472 CM/SAB 

Quito, le 26 septembre 1990 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l’honneur d’accuser réception de votre note n° 18193 datée [d'hier], qui se lit comme suit : 
 

[Voir note I] 
 
Au nom du Gouvernement équatorien, j’ai l'honneur de vous informer que nous approuvons la 

proposition précédente et que votre note et la présente note constituent un accord entre nos deux 
pays. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération. 

DIEGO CORDOVEZ 
À son Excellence 
M. Enrique Silva Cimma 
Ministre des relations extérieures du Chili 
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Accord par échange de notes pour la mise en place d'un mécanisme de consultation bilaté-
rale entre la République de l'Équateur et la République de Bolivie. Quito, 10 septembre 
1990 

Entrée en vigueur :  10 septembre 1990 par l'échange desdites notes, conformément aux 
dispositions desdites notes  

Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Équateur, 18 juin 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

OFFICE OF THE MINISTER 

REPUBLIC OF BOLIVIA 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS AND WORSHIP 

 
Quito, 10 September 1990 

No. 78/90 

Excellency, 
I have the honour to bring to Your Excellency’s attention a proposal for our two countries to 

establish a bilateral mechanism whose purpose will be to promote consultations between our 
Ministries on matters that concern the relationship between Bolivia and Ecuador and other regional 
and international issues of common interest. 

Without prejudice to the procedures established by agreements between the two countries, I 
propose the establishment of a consultation mechanism which will lead to meetings at least once a 
year between the Under-Secretary-General of Bolivia’s Ministry of Foreign Affairs and Worship 
and the Ecuadorian Secretary General for Foreign Affairs, alternately in La Paz and Quito. The re-
sults of the talks to be held between the two authorities shall not be formalized in proceedings nor 
shall they give rise to joint statements; however, both Ministries may issue press releases as they 
see fit. 

This Note and Your Excellency’s Note in reply, the wording and date of which are identical, 
shall constitute an agreement that will take effect as of today and will contribute to a further en-
hancement of the fraternal relations of friendship and cooperation between Bolivia and Ecuador. 

I avail myself of this opportunity to renew to Your Excellency the assurances of my highest 
consideration. 

 
His Excellency 
Doctor Diego Cordovez 
Minister of Foreign Affairs 
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II 
 

REPUBLIC OF ECUADOR 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Quito, 10 September 1990 

No. 22410 GM/SAB 

Excellency, 
I have the honour to acknowledge receipt of Your Excellency’s Note No. 78/90, of today’s 

date, which reads as follows: 
 

[See note I] 
 

In expressing the Government of Ecuador’s consent to the foregoing, I have the honour to ad-
vise you that this Note and Your Excellency’s Note shall constitute an agreement between our two 
countries. 

I avail myself of this opportunity to renew to Your Excellency the assurances of my highest 
consideration. 

DIEGO CORDOVEZ 
His Excellency 
Mr. Carlos Iturralde Ballivián 
Minister of Foreign Affairs and Worship of Bolivia 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

CABINET DU MINISTRE 

RÉPUBLIQUE DE BOLIVIE 

MINISTÈRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES ET DU CULTE 

 
Quito, le 10 septembre 1990 

No 78/90 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur de vous proposer la création d'un mécanisme bilatéral entre nos deux pays, qui 

aura pour objectif de promouvoir, entre nos deux Ministères, des consultations sur des questions 
qui touchent aux relations entre la Bolivie et l'Équateur ainsi que sur d'autres thèmes de caractère 
régional et international qui présentent un intérêt commun. 

Sans préjudice des procédures établies dans les accords conclus entre les deux pays, je pro-
pose la mise en place d'un mécanisme de consultation qui conduira à la tenue de réunions entre le 
Sous-Secrétaire général du Ministère des relations extérieures et du culte de la Bolivie et le Secré-
taire général aux relations extérieures de l'Équateur, alternativement à La Paz et à Quito au moins 
une fois par an. Les résultats des discussions menées entre les deux autorités ne feront pas l'objet 
de procès-verbaux ni de déclarations conjointes. Néanmoins, les deux Ministères pourront publier 
des communiqués de presse quand ils le jugeront utile. 

La présente note et votre réponse, dont le contenu et la date sont identiques, constitueront un 
accord qui entrera en vigueur à compter de ce jour et contribuera à renforcer davantage les rela-
tions d'amitié et de coopération qui existent entre la Bolivie et l'Équateur. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération. 

CARLOS ITURRALDE BALLIVIÁN 
À son Excellence 
M. Diego Cordovez 
Ministre des relations extérieures 
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II 
 

RÉPUBLIQUE DE L'ÉQUATEUR 

MINISTÈRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

 
Quito, le 10 septembre 1990 

N° 22410 GM/SAB 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l’honneur d’accuser réception de votre note n° 78/90, datée d'aujourd'hui, qui se lit comme 

suit: 
 

[Voir note I] 
 

Au nom du Gouvernement équatorien, j’ai l'honneur de vous informer que nous approuvons la 
proposition précédente et que votre note et la présente note constituent un accord entre nos deux 
pays. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération. 

DIEGO CORDOVEZ 
À son Excellence 
M. Carlos Iturralde Ballivián 
Ministre des relations extérieures et du culte de la Bolivie 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTRY OF FOREIGN RELATIONS AND WORSHIP 

Quito, 18 May 1990 

Excellency, 
I am writing to you in reference to the discussions held recently by representatives of our two 

countries concerning the creation of a Permanent Commission for Political Coordination and Pro-
motion of Argentine-Ecuadorian Integration. 

Mindful that said Commission would help to consolidate democracy, deepen the links that 
unite our two peoples, and intensify bilateral political, trade, financial, technological, cultural and 
tourism relations, and would also involve mutual cooperation to achieve the effective economic 
and social development of our two countries, I have the honour to propose, on behalf of the 
Argentine Government, the establishment of the aforementioned Commission, governed by the 
following provisions: 

PERMANENT COMMISSION 

Article 1 

The Parties will create a Permanent Commission for Political Coordination and Argentine-
Ecuadorian Integration. This Commission will be chaired by the respective Ministers of Foreign 
Affairs and shall meet at least once a year. 

The Commission shall be comprised of: 
(a) A Coordination Committee; 
(b) A Political Affairs Subcommission; and 
(c) An Economic and Financial Affairs Subcommission. 
The Commission itself may create other bodies as it deems appropriate for fulfilling its brief. 

Article 2 

The Commission aims to: 
(a) Enhance dialogue between the two countries, in all aspects; 
(b) Review, promote, and stimulate bilateral relations; 
(c) Identify common interests and projects, and seek their effective implementation; 
(d) Promote the economic growth and social development of the peoples of our two coun-

tries; 
(e) Strengthen bilateral integration and contribute towards achieving Latin American unity; 
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(f) Steer and coordinate actions taken by the different national bodies to promote the bilateral 
relationship, ensuring that such actions are encompassed by the political framework created by this 
Commission. 

SUBCOMMISSIONS 

Article 3 

The subcommissions will aim to: 
(a) Lay the foundations for the programming of joint actions that promote the political, eco-

nomic, social and cultural development of both countries; 
(b) Put forward recommendations and proposals aimed at improving and expanding relations 

of cooperation, complementarity and integration between the Parties. 

Article 4 

The subcommissions will have autonomy to fulfill their tasks and will meet at least once every 
six months. They may create ad hoc working groups on specific issues or delegate the treatment 
thereof in their respective Embassies. 

The subcommissions will submit their proposals to the Coordination Committee for referral 
for a decision by the Ministers at the meetings of the Permanent Commission; or, should the ur-
gency of the case so require, it may submit proposals to the Ministers directly. 

COORDINATION COMMITTEE 

Article 5 

The chairpersons of the Coordination Committee, which will act as the Secretariat of the Per-
manent Commission, will be the Assistant Secretary for Latin American Affairs, for the Argentine 
Republic, and the Assistant Secretary for Bilateral Affairs for the Republic of Ecuador. The Com-
mittee will function simultaneously in the Ministries of Foreign Affairs of the two countries. 

The Coordination Committee will have the following functions: 
(a) Ensure compliance with all aspects of the bilateral relationship deemed to be within the 

scope of responsibility of the commissions and subcommissions and propose solutions to any prob-
lems that may arise; 

(b) Follow up the matters entrusted to it by the Permanent Commission and subcommissions; 
(c) Propose the agenda of the meetings of the Permanent Commission and subcommissions, 

containing the topics indicated to it by them, and circulate the agenda sufficiently in advance; 
(d) Coordinate the tasks assigned to the subcommissions; 
(e) Report to the Permanent Commission on the functioning of the subcommissions. 
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POLITICAL AFFAIRS SUBCOMMISSION 

Article 6 

The chairpersons of the Political Affairs Subcommission will be the Director of Latin America 
and the Caribbean for the Argentine Republic, and the Director General for Latin America and the 
Caribbean for the Republic of Ecuador, and will address the following issues, among others: 

(a) Political aspects of integration; 
(b) Transport and communications; 
(c) Nuclear cooperation; 
(d) Cultural, educational and tourism affairs; 
(e) Binational ventures; 
(f) Antarctic cooperation; 
(g) Cooperation in the fight against the production, illicit trafficking and abuse of narcotic 

drugs and psychotropic substances; 
(h) Natural resources and the environment; 
(i) Migration; 
(j) Institutional affairs; 
(k) Consultation and coordination on foreign policy; 
(l) Other matters assigned to it by the Permanent Commission or the Coordination 

Committee. 

ECONOMIC AND FINANCIAL AFFAIRS SUBCOMMISSION 

Article 7 

The chairpersons of the Economic and Financial Affairs Subcommission will be the National 
Director of Latin American Integration for the Argentine Republic and the Director General of 
Integration and Regional Cooperation Policy for the Republic of Ecuador. It will deal with the 
following issues, among others: 

(a) Economic, trade and financial affairs; 
(b) Economic complementation; 
(c) Agriculture and livestock; 
(d) Scientific and technological cooperation; 
(e) Energy and oil; 
(f) Mining and the iron and steel industry; 
(g) Technological development; 
(h) Other matters assigned to it by the General Commission or the Coordination Committee. 
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FINAL PROVISIONS 

Article 8 

Either Party may terminate this Agreement through the diplomatic channel. Termination shall 
take effect sixty days after notification has been received by the other Party. 

Should the terms of the proposal set forth above be acceptable to the Government of the Re-
public of Ecuador, this note and Your Excellency’s reply in the same terms shall constitute an 
agreement between our two Governments, entering into force today. 

I avail myself of this opportunity to renew to Your Excellency the assurances of my highest 
consideration. 
His Excellency 
Diego Cordovez Zeguers 
Minister of Foreign Affairs of the Republic of Ecuador 
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II 
 

REPUBLIC OF ECUADOR 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Quito, 18 May 1990 

No. 12426 GM/SAB 

Excellency, 
I hereby acknowledge receipt of your note of today’s date, which reads as follows: 
 

[See note I] 
 
In expressing the Government of Ecuador’s agreement with the foregoing text, I am pleased to 

confirm that this note and that of your Excellency constitute an agreement between our countries. 
I avail myself of this opportunity to renew to Your Excellency the assurances of my highest 

consideration. 
DIEGO CORDOVEZ 

His Excellency 
Mr. Domingo F. Cavallo 
Minister of Foreign Relations and Worship of the Argentine Republic 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTÈRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES ET DU CULTE 

 

Quito, le 18 mai 1990 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur de vous adresser la présente note au sujet des récentes discussions engagées par 

les représentants de nos deux pays concernant la création d'une commission permanente pour la 
coordination politique et la promotion de l'intégration argentino-équatorienne. 

Considérant qu’une telle Commission contribuerait à assurer la consolidation de la 
démocratie, à approfondir les liens qui unissent nos deux peuples, et à renforcer les relations 
bilatérales politiques, commerciales, financières, technologiques, culturelles et touristiques, et 
impliquerait également une coopération mutuelle visant le développement économique et social 
effectif des deux pays, j'ai l'honneur de vous proposer, au nom du Gouvernement argentin, la 
création de la Commission précitée, qui serait régie par les dispositions suivantes : 

COMMISSION PERMANENTE 

Article premier 

Les Parties décident de créer la Commission permanente pour la coordination politique et 
l'intégration argentino-équatorienne. Cette Commission est présidée par leurs Ministres des rela-
tions extérieures respectifs et se réunit au moins une fois par an. 

La Commission est composée : 
a) d’un comité de coordination; 
b) d’une sous-commission des questions politiques et; 
c) d’une sous-commission des affaires économiques et financières. 
La Commission peut, à son tour, convenir de la création des autres organes qu'elle juge néces-

saires à l'accomplissement de sa mission. 

Article 2 

La Commission a pour objectif : 
a) de renforcer le dialogue entre les deux pays et ce, dans tous ses aspects; 
b) d'examiner, de promouvoir et de dynamiser les relations bilatérales; 
c) d'identifier des intérêts et des projets communs et de s'employer à les réaliser de façon ef-

ficace; 
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d) de promouvoir la croissance économique et le développement social des peuples des deux 
pays; 

e) de renforcer l'intégration bilatérale et de concourir à la réalisation de l'unité latino-
américaine; 

f) d'orienter et de coordonner les activités que les différents organismes nationaux mènent 
en vue de promouvoir les relations bilatérales, en veillant à ce que ces dernières entrent dans le 
cadre politique établi par la Commission. 

SOUS-COMMISSIONS 

Article 3 

Les sous-commissions ont pour but de : 
a) jeter les bases nécessaires pour programmer des activités conjointes qui encouragent le 

développement politique, économique, social et culturel des deux pays; 
b) formuler des recommandations et des propositions visant à améliorer et à renforcer les re-

lations en matière de coopération, de complémentarité et d'intégration entre les Parties. 

Article 4 

Les sous-commissions jouissent d'une autonomie dans l'exécution de leurs tâches, se réunis-
sent au moins une fois tous les six mois et peuvent prévoir la création de groupes de travail spé-
ciaux sur des questions spécifiques ou déléguer leur examen aux ambassades respectives. 

Les sous-commissions suggèrent leurs propositions au Comité de coordination en vue de les 
soumettre à la décision des Ministres pendant les réunions de la Commission permanente ou, lors-
que l'urgence du cas l'exige, directement à ces derniers. 

COMITÉ DE COORDINATION 

Article 5 

Le Comité de coordination, qui agit en qualité de secrétariat de la Commission permanente, 
est présidé par le sous-secrétaire aux affaires latino-américaines pour la République argentine et 
par le sous-secrétaire aux affaires bilatérales pour la République de l'Équateur. Il fonctionne simul-
tanément dans les Ministères des affaires étrangères des deux pays. 

Le Comité de coordination est chargé : 
a) de veiller au respect de tous les aspects de la relation bilatérale jugés pertinents dans le 

domaine de la responsabilité des commissions et sous-commissions et de proposer des solutions 
aux éventuels problèmes; 

b) d'assurer le suivi des questions qui lui sont confiées par la Commission permanente et les 
sous-commissions; 
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c) de proposer l'ordre du jour des réunions de la Commission permanente et des sous-
commissions, dans lequel figurent les thèmes que celles-ci lui indiquent, et de le distribuer suffi-
samment à l'avance; 

d) de coordonner les tâches confiées aux sous-commissions; 
e) d'informer la Commission permanente de la manière dont fonctionnent les sous-

commissions. 

SOUS-COMMISSION DES QUESTIONS POLITIQUES 

Article 6 

La sous-commission des questions politiques est présidée par le Directeur chargé de 
l'Amérique latine et des Caraïbes pour la République argentine et par le Directeur général chargé 
de l'Amérique latine et des Caraïbes pour la République de l'Équateur. Elle aborde notamment les 
questions suivantes : 

a) les aspects politiques de l'intégration; 
b) le transport et les communications; 
c) la coopération dans le domaine nucléaire; 
d) les questions culturelles, éducatives et du tourisme; 
e) l'entrepreneuriat binational; 
f) la coopération relative à l'Antarctique; 
g) la coopération en matière de lutte contre la production, le trafic illicite et l'abus de stupé-

fiants et de substances psychotropes; 
h) les ressources naturelles et l'environnement; 
i) les migrations; 
j) les questions institutionnelles; 
k) la consultation et coordination en matière de politique étrangère; 
l) toutes autres questions qui lui sont confiées par la Commission permanente ou le Comité 

de coordination. 

SOUS-COMMISSION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES 

Article 7 

La sous-commission des affaires économiques et financières est présidée par le Directeur na-
tional de l'intégration latino-américaine pour la République argentine et par le Directeur général de 
la politique d'intégration et de la coopération régionale pour la République de l'Équateur. Elle est 
chargée de traiter, entre autres, les thèmes suivants : 

a) les affaires économiques, commerciales et financières; 
b) la complémentarité économique; 
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c) l'agriculture et l'élevage; 
d) la coopération technique et scientifique; 
e) l'énergie et les hydrocarbures; 
f) les activités minières et la sidérurgie; 
g) le développement technologique; 
h) toutes autres questions qui lui sont confiées par la Commission générale ou le Comité de 

coordination. 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 8 

L'une des deux Parties peut dénoncer le présent Accord par la voie diplomatique. La dénon-
ciation prend effet soixante jours après réception de la notification par l’autre Partie. 

Si les dispositions susmentionnées recueillent l’agrément du Gouvernement de la République 
de l'Équateur, la présente note et votre note de réponse constitueront entre nos Gouvernements res-
pectifs un accord qui entrera en vigueur à compter de ce jour. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération. 

 
À son Excellence 
M. Diego Cordovez Zeguers 
Ministre des relations extérieures 
de la République de l'Équateur 
Quito 
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II 
 

RÉPUBLIQUE DE L'ÉQUATEUR 

MINISTÈRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

 

Quito, le 18 mai 1990 

N° 12426 GM/SAB 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée d'aujourd'hui, qui se lit comme suit : 
 

[Voir note I] 
 
J’ai l'honneur de vous informer, au nom du Gouvernement équatorien, que nous approuvons la 

proposition précédente et que votre note et la présente note constituent un accord entre nos deux 
pays. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération. 

DIEGO CORDOVEZ 
À son Excellence 
M. Domingo F. Cavallo 
Ministre des relations extérieures 
et du culte de la République argentine 
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No. 49625 
____ 

 
Viet Nam 

 

and 
 

China 

Agreement on the basic principles guiding the settlement of maritime issues between the 
Socialist Republic of Viet Nam and the People's Republic of China. Beijing, 11 October 
2011 

Entry into force:  11 October 2011 by signature  
Authentic texts:  Chinese and Vietnamese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Viet Nam, 18 June 2012 
 
 
 

Viet Nam 
 

et 
 

Chine 

Accord sur les principes fondamentaux régissant le règlement des questions maritimes entre 
la République socialiste du Viet Nam et la République populaire de Chine. Beijing, 
11 octobre 2011 

Entrée en vigueur :  11 octobre 2011 par signature  
Textes authentiques :  chinois et vietnamien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Viet Nam, 18 juin 2012 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ VIETNAMESE TEXT – TEXTE VIETNAMIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation supplied by the Government of the Socialist Republic of Viet Nam – Traduction fournie par le Gou-
vernement de la République socialiste du Viet Nam. 

 171 

________ 



Volume 2834, I-49625 

 

 172 



Volume 2834, I-49625 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LES PRINCIPES FONDAMENTAUX RÉGISSANT LE RÈGLEMENT 
DES QUESTIONS MARITIMES ENTRE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU 
VIET NAM ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

La délégation du Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam et la délégation du 
Gouvernement de la République populaire de Chine sont convenues que le règlement satisfaisant 
des questions maritimes entre le Viet Nam et la Chine relève des intérêts fondamentaux et des aspi-
rations communes des peuples des deux pays et est de nature à favoriser la paix, la stabilité, la 
coopération et le développement au niveau régional. Les deux parties sont convenues, sur la base 
de l'accord dégagé par les dirigeants vietnamien et chinois sur les questions maritimes et de l'Ac-
cord sur les principes fondamentaux régissant le règlement des questions frontalières et territo-
riales entre la République socialiste du Viet Nam et la République populaire de Chine de 1993, de 
résoudre les questions maritimes selon les principes suivants : 

1. Considérant les relations générales entre les deux pays comme l'élément majeur, partant 
d'une vision stratégique et globale et suivant la devise de « bon voisinage, coopération globale, 
stabilité à long terme et relations tournées vers l'avenir » et de « bons voisins, bons amis, bons ca-
marades et bons partenaires », privilégier les concertations amiables pour régler de manière satis-
faisante les questions maritimes, faisant ainsi de la mer Orientale une zone de paix, d'amitié et de 
coopération et contribuant au développement du partenariat de coopération stratégique globale 
entre le Viet Nam et la Chine, ainsi qu'à la paix et à la stabilité dans la région. 

2. Dans le plein respect des preuves juridiques et en tenant compte d'autres facteurs tels que 
l'histoire, ainsi que de leurs préoccupations raisonnables respectives, les deux parties s'efforceront, 
dans un esprit constructif, d'élargir leur accord, de réduire les divergences et de continuer à pro-
mouvoir les négociations. Se fondant sur les principes juridiques reconnus par le droit internatio-
nal, notamment la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982, les deux parties 
s'emploient à trouver des solutions fondamentales et durables mutuellement acceptables aux diffé-
rends maritimes. 

3. Dans les négociations sur les questions maritimes, les deux parties s'en tiendront stricte-
ment aux accords et à l'entente dégagés par les dirigeants de haut niveau et respecteront les prin-
cipes et l'esprit de la Déclaration sur la conduite des parties en mer de Chine méridionale. S'agis-
sant des différends maritimes entre le Viet Nam et la Chine, les deux parties les règlent par des né-
gociations et des consultations amiables. Si les différends impliquent d'autres pays, les consulta-
tions incluront toutes les autres parties concernées. 

4. Dans le processus de recherche de solutions fondamentales et durables aux questions ma-
ritimes, sur la base du respect mutuel, de l'égalité et des avantages mutuels, les deux parties discu-
tent activement des mesures provisoires et temporaires sans affecter les positions et les politiques 
de chacune d’elles, y compris en examinant activement la coopération pour le développement 
commun selon les principes énoncés à l'article 2 du présent Accord. 

5. Procéder au règlement des questions maritimes progressivement, en s'attaquant d'abord 
aux questions les plus faciles. Accélérer les négociations sur la démarcation de l'embouchure du 
golfe du Tonkin et discuter activement de la coopération pour le développement commun dans 
cette région. Promouvoir activement la coopération dans des domaines moins sensibles comme la 
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protection du milieu marin, la recherche scientifique, la recherche et le sauvetage, et la prévention 
et l'atténuation des effets des catastrophes naturelles. S'efforcer de renforcer la confiance mutuelle 
afin de faciliter le règlement des questions plus difficiles. 

6. Les deux parties organisent deux fois par an et à tour de rôle des réunions entre les chefs 
des délégations gouvernementales aux fins de négociations sur les questions frontalières et tiennent 
des réunions extraordinaires si nécessaire. Les deux parties sont convenues de mettre en place une 
ligne directe entre les délégations gouvernementales pour l'échange de vues et le traitement des 
questions maritimes de manière appropriée et en temps opportun. 

Le présent Accord est fait à Beijing, le 11 octobre 2011, en double exemplaire, en langues 
vietnamienne et chinoise, les deux textes faisant également foi. 

 

HO XUAN SON 
Chef de la délégation gouvernementale de la République socialiste du Viet Nam 

 
ZANG ZHIJUN 

Chef de la délégation gouvernementale de la République populaire de Chine 
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Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Viet Nam, 18 juin 2012 
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[ VIETNAMESE TEXT – TEXTE VIETNAMIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation supplied by the Government of the Socialist Republic of Viet Nam – Traduction fournie par le Gou-
vernement de la République socialiste du Viet Nam. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LES PRINCIPES FONDAMENTAUX RÉGISSANT LE RÈGLEMENT 
DES QUESTIONS FRONTALIÈRES ET TERRITORIALES ENTRE LA RÉPU-
BLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 
CHINE 

Conformément à l'accord conclu par les dirigeants de haut niveau des deux pays mentionné 
dans les communiqués conjoints entre le Viet Nam et la Chine en date du 10 novembre 1991 et du 
4 décembre 1992, les délégations des Gouvernements de la République socialiste du Viet Nam et 
de la République populaire de Chine sont convenues des principes suivants pour le règlement des 
questions frontalières et territoriales : 

I. PRINCIPES FONDAMENTAUX 

1. Régler les questions frontalières et territoriales entre les deux pays par des moyens paci-
fiques à travers des négociations afin de bâtir la frontière entre le Viet Nam et la Chine sur la paix 
et l'amitié et de développer des relations amicales et de bon voisinage entre les deux pays sur la 
base des cinq principes de respect mutuel du territoire et de la souveraineté, de non-agression, de 
non-ingérence dans les affaires intérieures, d'égalité, de bénéfice mutuel et de coexistence paci-
fique. 

2. Les deux Parties sont convenues d'accélérer le processus de négociations en vue d'un rè-
glement rapide des questions frontalières et territoriales aussi bien sur terre qu'en mer. Dans le pro-
cessus de règlement progressif de cette question et sur la base de la situation prévalant, les deux 
Parties sont convenues de s'atteler, dans l'immédiat, au règlement des questions liées à la frontière 
terrestre et au golfe du Tonkin/de Beibu, tout en continuant à négocier sur les questions connexes 
en mer afin de parvenir à une solution fondamentale et à long terme. Au cours des négociations 
pour le règlement des questions, les deux Parties ne prendront aucune mesure susceptible de com-
pliquer davantage les différends, ni n'utiliseront ni ne menaceront d'utiliser la force. 

3. Les deux Parties règleront les questions frontalières et territoriales sur la base des normes 
internationales et des principes du droit international reconnus. 

II. QUESTIONS LIÉES À LA FRONTIÈRE TERRESTRE 

1. Les deux Parties conviennent de comparer et de ré-identifier la totalité de la frontière 
terrestre entre le Viet Nam et la Chine sur la base de la Convention sur la délimitation de la 
frontière entre la Chine et le Tonkin, signée le 26 juin 1887, et de la Convention additionnelle à 
cette Convention, signée le 20 juin 1895 entre la Chine et la France, et des documents et des cartes 
annexés relatifs à la planification et à l'installation de bornes frontières confirmés ou consacrés par 
les Conventions susmentionnées, ainsi que des bornes frontières installées comme prescrit. 

Afin de faciliter le travail de comparaison de la frontière et des positions des bornes frontières, 
la Chine fournira au Viet Nam la carte topographique de la zone frontalière à l’échelle 1/50 000, 
qui servira de base aux deux Parties pour tracer la frontière et sera échangée au plus tôt. 

 186 



Volume 2834, I-49626 

2. Dans le processus de comparaison et d'identification du tracé de la frontière et des posi-
tions des bornes frontières, si les deux Parties ne parviennent pas à un accord sur certaines sections 
de la frontière et des positions des bornes frontières nationales après un certain nombre de compa-
raisons et d'identifications, elles procèderont à des enquêtes sur place, en tenant compte de toutes 
les circonstances dans la zone, sur la base de la compréhension et du compromis mutuels, et négo-
cieront à l'amiable en vue d'une solution raisonnable et équitable. 

3. Après la comparaison faite par les deux Parties pour la ré-identification de la frontière, les 
zones administrées par une des Parties seront, en principe, restituées à l'autre Partie sans condition 
si elles se trouvent au-delà de la frontière. Dans certaines zones particulières, en vue de faciliter la 
gestion de la frontière, les deux Parties peuvent opérer les ajustements appropriés par des négocia-
tions amiables sur la base de la compréhension et du compromis mutuels, de l'équité et de la ratio-
nalité. 

4. Les deux Parties sont convenues de régler la section de la frontière qui longe une rivière 
ou un ruisseau en tenant compte de toutes les circonstances, en se référant aux pratiques internatio-
nales et sur la base de négociations amiables. 

5. Dans le processus de règlement des questions liées à la frontière terrestre entre le 
Viet Nam et la Chine, les deux Parties se sont engagées à respecter strictement l'« Accord provi-
soire pour le règlement des affaires de la zone frontalière entre la République socialiste du Viet 
Nam et la République populaire de Chine », signé le 7 novembre 1991. 

6. Les deux Parties sont convenues de mettre en place un Groupe de travail commun sur la 
frontière terrestre relevant des deux délégations gouvernementales aux fins de comparer et de ré-
identifier la frontière. Une fois réglée la question des zones terrestres contestées, les deux Parties 
élaboreront ensemble le projet de Traité frontalier entre le Viet Nam et la Chine. À la signature of-
ficielle par les plénipotentiaires des deux pays et à l'entrée en vigueur du Traité, les deux Parties 
mettront en place un Comité mixte d'enquête frontalière avec un nombre égal de membres les re-
présentant, et sur la base des dispositions du Traité frontalier entre le Viet Nam et la Chine, elles 
mèneront conjointement des enquêtes et installeront de nouvelles bornes frontières, rédigeant un 
protocole frontalier et réalisant une cartographie détaillée conformément au Traité frontalier à 
soumettre pour signature aux plénipotentiaires des deux Gouvernements. 

III. QUESTION DE LA DÉLIMITATION DU GOLFE DU TONKIN 

1. Les deux Parties sont convenues d'appliquer le droit de la mer et de se référer aux pra-
tiques internationales dans les négociations relatives à la délimitation du golfe du Tonkin. 

2. En vue de parvenir à un accord sur la délimitation du golfe du Tonkin, les deux Parties 
respecteront le principe d'équité et tiendront compte de toutes les circonstances pertinentes dans le 
golfe du Tonkin pour une solution équitable. 

3. Les deux Parties sont convenues qu'à la conclusion des principes de délimitation du golfe 
du Tonkin, elles mettront rapidement en place un groupe de travail commun sur la délimitation du 
golfe du Tonkin relevant des deux délégations gouvernementales afin de discuter de la portée, du 
contenu, des bases juridiques, des circonstances pertinentes et des méthodes de délimitation pour 
le tracé de la frontière entre les deux pays dans le golfe du Tonkin et de rédiger l'Accord sur la dé-
limitation du golfe du Tonkin à soumettre pour signature aux plénipotentiaires des deux pays. 
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Le présent Accord a été conclu à Hanoï le 19 octobre 1993, en double exemplaire, en vietna-
mien et en chinois, les deux textes faisant également foi. 

 

VU KHOAN 
Chef de la délégation gouvernementale de la République socialiste du Viet Nam 

 
TANG JIAXUAN 

Chef de la délégation gouvernementale de la République populaire de Chine 
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* Published as submitted. -- Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]* 

ACCORD DE COOPÉRATION JURIDIQUE EN MATIÈRE CIVILE, COMMER-
CIALE ET PÉNALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA RÉPUBLIQUE 
KIRGHIZE 

Les Parties contractantes, 
Désireuses de favoriser leurs relations amicales et d’organiser entre elles une entraide dans les 

domaines juridique et pénal, ainsi qu’en matière d’extradition et de transfèrement de prisonniers, 
sur la base des principes de la souveraineté nationale, de l’égalité des droits et de la non-ingérence 
dans leurs affaires intérieures respectives, 

Ont décidé de conclure une convention d’entraide en matière juridique, commerciale et pénale 
et sont convenues de ce qui suit : 

CHAPITRE I 

SECTION 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

1. Les ressortissants d’une Partie contractante bénéficient sur le territoire de l’autre, 
s’agissant de la protection judiciaire et juridique, pour eux-mêmes, pour leurs biens et pour leurs 
intérêts, des mêmes droits que ceux dont bénéficient les ressortissants de l’autre Partie. 

2. Les ressortissants d’une Partie contractante ont, sur le territoire de l’autre Partie, libre-
ment accès aux tribunaux et aux autres autorités compétentes pour déposer plainte et pour protéger 
leurs droits et leurs intérêts en matière civile, commerciale et pénale, aux mêmes conditions que 
celles accordées aux ressortissants de l’autre Partie. 

3. Les personnes morales dont le siège est établi sur le territoire de l’une des Parties contrac-
tantes et qui ont été créées conformément au droit de ladite Partie peuvent bénéficier des disposi-
tions du présent Accord dans la mesure où celles-ci sont applicables. 

Article 2 

Les autorités des Parties contractantes communiquent entre elles par l’intermédiaire du Bureau 
du Procureur général et du Ministère de la justice de la République kirghize, et du Ministère de la 
justice de la République turque aux fins de la mise en œuvre du présent Accord. 

 
 
 

* Traduction de la version originale anglaise de l’Accord. 
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Article 3 

Sur demande, les Ministères de la justice des Parties contractantes se communiquent des in-
formations sur leur législation et leurs pratiques nationales s’agissant de problèmes juridiques fai-
sant l’objet du présent Accord. 

CHAPITRE II 

SECTION 1. ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE CIVILE ET COMMERCIALE 

Article 4 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’engagent à se fournir une entraide 
judiciaire en matière civile et commerciale. 

2. L’entraide porte notamment sur l’exécution des décisions de procédure telles que la 
transmission de documents, l’audition de parties, de témoins et d’experts ou encore une inspection 
sur place. 

Article 5 

1. La demande d’entraide judiciaire précise les éléments suivants : 
a) Les noms de l’autorité requérante et de l’autorité requise; 
b) La nature de la procédure pour laquelle les éléments de preuve sont nécessaires; 
c) Les noms, les adresses permanentes et temporaires (domicile ou résidence), les nationali-

tés et les professions des parties; 
d) Les noms et les adresses des représentants des parties; 
e) Les informations nécessaires pour l’objet de la demande et pour l’exécution de celle-ci. 
2. La demande d’entraide judiciaire et les documents qui l’accompagnent sont revêtus de la 

signature et du sceau officiel de l’autorité requérante. 

Article 6 

1. L’autorité requise applique les dispositions de sa propre législation pour l’exécution de la 
demande. Cependant, à la demande de l’autorité requérante, elle peut suivre la procédure de cette 
dernière, à moins que cette procédure ne soit incompatible avec la législation de la Partie requise. 

2. Si l’autorité à laquelle la demande a été envoyée n’est pas compétente pour y donner 
suite, elle transmet la demande à l’autorité compétente dans la Partie requise et en informe 
l’autorité requérante. 

3. L’autorité requise envoie à l’autorité requérante les documents établissant l’exécution de 
la demande ou l’informe de la non-exécution de la demande, en en donnant les raisons. 
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Article 7 

1. La demande de signification ou de notification de documents est exécutée par l’autorité 
requise conformément aux dispositions de la loi régissant cette procédure, pour autant que lesdits 
documents aient été établis dans la langue de la Partie requise ou soient accompagnés de traduc-
tions certifiées conformes. À défaut, l’autorité requise procède à la signification ou à la notification 
des documents uniquement si le destinataire y consent. 

2. La demande de signification ou de notification de documents précise l’adresse complète 
du destinataire et comprend les documents qui doivent être signifiés ou notifiés. 

3. Si le document ne peut être signifié ou notifié à l’adresse mentionnée dans la demande, 
l’autorité requise prend les mesures nécessaires pour établir la véritable adresse. Si cela se révèle 
impossible, la Partie requise en informe la Partie requérante et transmet le document à cette der-
nière. 

Article 8 

Le reçu est établi conformément à la législation de la Partie requise. Il précise la date et le lieu 
de la signification ou notification. 

Article 9 

1. La Partie requise prend en charge tous les frais exposés sur son territoire pour l’exécution 
de la demande d’entraide judiciaire et n’en demande pas le remboursement. 

2. La Partie requise a néanmoins le droit de demander à la Partie requérante de lui rembour-
ser les honoraires payés à des experts et à des interprètes ainsi que les frais exposés en raison du 
recours à une procédure spéciale demandée par la Partie requérante au titre du paragraphe 1 de 
l’article 6. 

Article 10 

La Partie requise peut refuser d’exécuter la demande d’entraide judiciaire si elle considère que 
cette exécution empiéterait sur sa souveraineté ou nuirait à sa sécurité ou à son ordre public. 

Article 11 

1. La demande d’entraide judiciaire et les documents qui l’accompagnent autres que ceux 
visés au paragraphe 1 de l’article 7 et à l’article 13 du présent Accord sont accompagnés de traduc-
tions certifiées conformes dans la langue de la Partie requise. 

2. Les traductions peuvent être certifiées par la Partie requérante, par un traducteur juré, par 
un notaire ou par un représentant diplomatique ou un fonctionnaire consulaire des Parties contrac-
tantes. 

3. Les documents obtenus au moyen de l’exécution d’une demande d’entraide judiciaire sont 
établis dans la langue de la Partie requise. 
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Article 12 

1. Aucun témoin ou expert, de quelque nationalité qu’il soit, qui, à la suite d’une citation, 
comparaît devant les autorités judiciaires de la Partie requérante, ne peut être ni poursuivi, ni déte-
nu, ni soumis à aucune autre peine en raison d’un jugement rendu précédemment sur le territoire de 
ladite Partie pour toute infraction antérieure à son arrivée dans cet État. 

Cette immunité n’est plus garantie au témoin ou à l’expert qui a été informé par l’autorité qui 
l’a invité du fait que sa présence n’était plus nécessaire et qui ne quitte pas le territoire de la Partie 
requérante dans un délai de 15 jours consécutifs suivant cette notification. Il n’est pas tenu compte, 
pour le calcul du délai prévu dans le présent paragraphe, de la période durant laquelle le témoin ou 
l’expert ne peut quitter le territoire de la Partie requérante pour des raisons indépendantes de sa 
volonté. 

Ces personnes ne peuvent être poursuivies ou détenues en raison de leur témoignage ou de 
leur rapport d’expertise. 

2. L’autorité requérante informe le témoin ou l’expert cité de ce que les frais de voyage, les 
indemnités de subsistance et les honoraires d’expert seront remboursés aux conditions prévues par 
sa législation. À la demande de l’intéressé, l’autorité requérante octroie une avance pour les frais 
de voyage et les frais de subsistance. 

SECTION 2. DOCUMENTS 

Article 13 

À la demande des tribunaux ou des autres autorités compétentes de l’une des Parties contrac-
tantes, l’autre Partie transmet des copies des certificats de situation personnelle ou des autres do-
cuments relatifs aux affaires et aux intérêts personnels des ressortissants de la Partie requérante, 
sans traduction et sans frais. 

Article 14 

1. Les documents établis, délivrés ou certifiés et revêtus des sceaux officiels sur le territoire 
de l’une des Parties contractantes, ou les copies certifiées conformes de ces documents, ne sont 
soumis à aucune procédure de légalisation sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

2. Les documents délivrés par les autorités officielles d’une Partie contractante ont la même 
valeur probante sur le territoire de l’autre Partie. 
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SECTION 3. DISPENSE DU PAIEMENT DE LA CAUTION JUDICATUM SOLVI ET DES FRAIS DE PROCÉDURE 

Article 15 

Les ressortissants de l’une des Parties contractantes ne peuvent être tenus de payer une caution 
(judicatum solvi) pour la simple raison qu’ils sont des ressortissants étrangers et qu’ils n’ont pas 
leur domicile ou leur résidence sur le territoire de l’autre Partie. 

Article 16 

1. Les ressortissants de l’une des Parties contractantes peuvent bénéficier de la dispense des 
frais de justice et se voir accorder une assistance juridique gratuite devant les tribunaux de l’autre 
Partie aux mêmes conditions et dans la même mesure que celles accordées aux ressortissants de 
cette dernière. 

2. Cette entraide judiciaire et cette aide juridique s’appliquent à toutes les procédures d’une 
affaire, y compris les procédures d’exécution. 

3. Les ressortissants qui peuvent bénéficier de la dispense des frais en vertu de la législation 
de l’une ou l’autre des Parties contractantes bénéficient également de cette dispense sur le territoire 
de l’autre Partie contractante pour les procédures de la même affaire. 

Article 17 

1. Le certificat que le demandeur doit produire pour bénéficier des dispositions de 
l’article 16 et pour prouver sa situation personnelle, familiale et financière est délivré par l’autorité 
compétente de la Partie contractante dans laquelle l’intéressé a son domicile ou sa résidence. 

2. Si le demandeur n’a ni son domicile ni sa résidence sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes, la mission diplomatique ou l’agence consulaire de son pays peut délivrer le certifi-
cat. 

3. L’autorité judiciaire qui doit se prononcer sur la demande de dispense des frais de justice 
suit la méthode prévue à l’article 2 du présent Accord et peut demander des informations supplé-
mentaires à l’autorité qui a délivré le certificat. 

Article 18 

Si le tribunal de l’une des Parties contractantes fixe un délai pour l’accomplissement d’une 
procédure donnée par une personne qui a sa résidence ou son domicile sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, ce délai commence à courir à compter de la date de signification ou de notifi-
cation des documents au destinataire. 
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SECTION 4. RECONNAISSANCE ET APPLICATION DES JUGEMENTS EN MATIÈRE CIVILE ET COMMER-
CIALE 

Article 19 

1. Chaque Partie contractante reconnaît et applique les jugements ci-après rendus sur le ter-
ritoire de l’autre Partie contractante conformément aux dispositions du présent Accord : 

a) les jugements en matière civile ou commerciale; 
b) les jugements répressifs s’agissant de la réparation civile. 
2. Les décisions de justice définitives en matière civile et commerciale rendues après 

l’entrée en vigueur du présent Accord sont considérées comme des décisions. Les décisions visées 
à l’alinéa a) du paragraphe 1 ci-dessus seront prises en considération uniquement si la relation ju-
ridique par rapport à ces décisions est acquise après l’entrée en vigueur du présent Accord. 

3. Les décisions relatives à la situation personnelle sont reconnues même si elles ont été ren-
dues avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 20 

Les jugements visés à l’article 19 du présent Accord peuvent être reconnus et appliqués dans 
l’autre Partie contractante, sous réserve des conditions ci-après : 

a) Le jugement rendu dans l’une des Parties contractantes doit être définitif et avoir force 
exécutoire sur le territoire de celle-ci; 

b) La compétence matérielle du tribunal qui a rendu le jugement est acquise dans la législa-
tion de la Partie contractante dans laquelle l’application ou la reconnaissance est demandée; 

c) La partie qui succombe (Partie à la cause) doit avoir été citée en bonne et due forme 
conformément à la législation de la Partie contractante dans laquelle le jugement a été rendu; 

d) Les parties à la cause ne doivent pas avoir été privées de leur droit de se défendre et doi-
vent avoir été citées à comparaître en bonne et due forme et avoir eu l’occasion de se faire repré-
senter si elles n’ont pas pu formuler de réclamations et se défendre; 

e) Aucune décision de justice définitive ne doit avoir été rendue dans la même procédure et 
pour les mêmes parties sur le territoire de la Partie contractante dans laquelle la reconnaissance ou 
l’application est demandée; 

f) Aucune procédure ne doit être pendante pour les mêmes faits, pour le même objet et à 
l’égard des mêmes parties devant l’autorité judiciaire de la Partie contractante dans laquelle la re-
connaissance ou l’application est demandée; 

g) Dans les cas où il est nécessaire d’appliquer la législation de la Partie contractante dans 
laquelle la reconnaissance ou l’application est demandée, le jugement peut être reconnu ou appli-
qué si : 

i) Cette législation a été appliquée légitimement; 
ii) La législation de la Partie contractante dans laquelle la reconnaissance ou 

l’application est demandée n’est pas en principe différente de celle de l’autre Partie; 
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h) Le jugement doit être compatible avec les principes de base de la législation et avec 
l’ordre public de la Partie contractante dans laquelle la reconnaissance ou l’application est deman-
dée. 

Article 21 

1. La demande de reconnaissance ou d’application est transmise directement à l’autorité ju-
diciaire compétente de la Partie contractante dans laquelle la reconnaissance ou l’application est 
demandée. 

2. La demande est accompagnée des documents suivants : 
a) La copie certifiée conforme du jugement, accompagnée d’un certificat à moins que le ca-

ractère définitif et la force exécutoire du jugement puissent être compris du jugement lui-même; 
b) Le certificat prouvant que la partie qui succombe, qui n’a pas comparu, a été citée en 

bonne et due forme et a été représentée correctement lorsqu’elle n’a pas été en mesure de se dé-
fendre. 

c) Les documents visés aux alinéas a) et b) du présent article sont accompagnés de leurs tra-
ductions certifiées conformes dans la langue de la Partie contractante dans laquelle la reconnais-
sance ou l’application est demandée. 

Article 22 

1. La procédure de reconnaissance ou d’application des jugements est régie par la législation 
de la Partie contractante dans laquelle la reconnaissance ou l’application est demandée. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord, l’autorité à laquelle il est demandé de recon-
naître et d’appliquer la décision est tenue par le fond de l’affaire et examine uniquement la ques-
tion de savoir si les conditions prévues dans le présent Accord sont remplies. 

Article 23 

Les dispositions du présent Accord relatives à la reconnaissance et à l’application des juge-
ments n’ont aucun effet sur les règles nationales des Parties contractantes s’agissant du transfert 
d’espèces et de biens, obtenus en conséquence de procédures judiciaires d’exécution, vers un pays 
étranger. 

CHAPITRE III 

SECTION 1. ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE 

Article 24 

1. Les Parties contractantes s’engagent à se fournir une entraide judiciaire en matière pénale. 
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2. L’entraide judiciaire en matière pénale porte plus spécialement sur l’exécution de procé-
dures telles que la transmission de documents, la fouille, la saisie et la fourniture de documents et 
de biens constituant des preuves, l’expertise, l’interrogatoire d’accusés et l’audition de témoins et 
d’experts ou encore l’inspection sur place. 

Article 25 

1. La demande d’entraide judiciaire en matière pénale précise les éléments suivants : 
a) Les noms de l’autorité requérante et de l’autorité requise; 
b) L’objet de l’enquête ou de l’affaire; 
c) Les noms des suspects, des accusés ou des condamnés, leur domicile ou leur résidence, 

leur nationalité et leur profession et, lorsque c’est possible, les lieux et dates de naissance et les 
noms de leurs pères et mères; 

d) Les noms et les adresses de leurs représentants légaux; 
e) L’objet de la demande; et 
f) Les autres informations nécessaires pour l’exécution de la demande avec la description 

des faits constitutifs de l’infraction et de la nature de l’infraction ainsi que les textes des articles 
pertinents applicables à l’infraction. 

2. Les demandes et les documents qui les accompagnent sont revêtus de la signature et du 
sceau officiel de l’autorité qui les a établis. 

Article 26 

1. L’autorité requise exécute la demande d’entraide judiciaire conformément aux disposi-
tions de sa propre législation. Cependant, sur demande, elle peut appliquer la procédure de la Par-
tie requérante, à moins que cette procédure ne soit incompatible avec sa propre législation. 

2. Si l’autorité requise n’est pas compétente pour l’exécution de la demande, elle transmet 
celle-ci à l’autorité compétente et en informe l’autorité requérante. 

3. À la demande de la Partie requérante, la Partie requise informe la première de la date et 
du lieu d’exécution de la demande. Elle peut accepter que les fonctionnaires et personnes intéres-
sées de la Partie requérante soient présents pendant l’exécution de la demande. 

4. Après l’exécution de la demande, l’autorité requise envoie à l’autorité requérante les do-
cuments établissant cette exécution. En cas de non-exécution, elle informe l’autorité requérante des 
raisons de cette non-exécution. 

Article 27 

1. Si l’autorité judiciaire de la Partie requérante envisage la comparution d’un témoin ou 
d’un expert devant elle, elle l’indique dans sa demande de citation à comparaître. 

2. La demande visée au paragraphe précédent du présent article ne prévoit aucune amende 
ni aucune autre sanction en cas de non-respect de la citation. 
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3. Les indemnités et les frais de voyage et de subsistance des témoins et des experts sont pris 
en charge par la Partie requérante. 

4. Aucun témoin ou expert, de quelque nationalité qu’il soit, qui comparaît volontairement 
devant une autorité judiciaire de la Partie requérante, ne peut être ni poursuivi, ni détenu, ni 
condamné, ni soumis à aucune autre restriction de sa liberté individuelle sur le territoire de cette 
Partie pour des faits antérieurs à son départ du territoire de la Partie requise. Ces personnes 
bénéficient de cette immunité également pour des actes liés à la procédure qui constitue l’objet de 
l’enquête ou de l’affaire. 

5. L’immunité prévue au paragraphe 4 du présent article n’est plus garantie au témoin ou à 
l’expert qui a été informé du fait que sa présence n’était plus nécessaire et qui ne quitte pas le terri-
toire de la Partie requérante dans un délai de 15 jours consécutifs suivant cette notification. Il n’est 
pas tenu compte, pour le calcul du délai prévu dans le présent paragraphe, de la période durant la-
quelle le témoin ou l’expert est dans l’incapacité de quitter le territoire de la Partie requérante. 

Article 28 

1. La Partie requise signifie ou notifie les documents accompagnés des traductions certifiées 
conformes dans sa langue, selon les procédures prévues par sa propre législation. Sinon, elle peut 
signifier ou notifier les documents si le destinataire y consent. 

2. La demande de signification ou de notification de documents mentionne la véritable 
adresse du destinataire et précise la nature des documents en question. 

3. Si les documents ne peuvent être signifiés ou notifiés à la véritable adresse du destina-
taire, l’autorité requise prend les mesures nécessaires pour établir cette véritable adresse. Si cela se 
révèle impossible, la Partie requise en informe la Partie requérante et renvoie les documents à cette 
dernière. 

Article 29 

Le document prouvant la signification ou la notification des documents est établi de la ma-
nière prévue par la législation de la Partie requise. Ledit document précise notamment la date et le 
lieu de la signification ou de la notification. 

Article 30 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 de l’article 27, la Partie requise prend en charge 
les frais exposés sur son territoire pour l’exécution des demandes d’entraide judiciaire et ne peut 
prétendre à leur remboursement. 
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Article 31 

1. La Partie requise peut refuser d’exécuter la demande d’entraide judiciaire : 
a) Si elle est d’avis que l’exécution de la demande empiéterait sur sa souveraineté ou nuirait 

à sa sécurité ou à son ordre public; 
b) Si elle juge que l’exécution de la demande n’est pas compatible avec sa législation natio-

nale. 
2. Le refus d’exécution de la demande d’entraide judiciaire conformément aux dispositions 

du précédent paragraphe du présent article est motivé. 

Article 32 

1. En dehors des cas prévus au paragraphe 1 de l’article 28 et à l’article 69, la demande 
d’entraide judiciaire et les documents justificatifs sont accompagnés de traductions certifiées 
conformes dans la langue de la Partie requise. 

2. Les traductions peuvent être certifiées par la Partie par l’intermédiaire d’un traducteur ju-
ré, d’un notaire ou d’un représentant diplomatique ou d’un fonctionnaire consulaire des Parties 
contractantes. 

3. Les documents obtenus au moyen de l’exécution d’une demande d’entraide judiciaire sont 
établis dans la langue de la Partie requise. 

SECTION 2. EXTRADITION 

Article 33 

1. Les Parties contractantes acceptent d’extrader entre elles des personnes trouvées sur leur 
territoire conformément aux dispositions du présent Accord, aux fins de poursuites, d’un procès ou 
de l’exécution d’une peine. 

2. L’extradition aux fins de poursuites ou d’un procès est accordée uniquement pour les in-
fractions passibles d’une peine d’emprisonnement de plus de 12 mois ou d’une peine plus sévère, 
au titre de la législation des deux Parties contractantes. 

3. L’extradition aux fins de l’exécution d’une peine est accordée uniquement pour les infrac-
tions passibles d’une peine d’emprisonnement et dans les cas où l’intéressé s’est vu infliger une 
peine d’emprisonnement de plus de six mois ou une peine plus sévère. 

4. Si la demande d’extradition énonce plusieurs infractions dont chacune est passible d’une 
peine d’emprisonnement au titre de la législation des deux Parties contractantes mais dont cer-
taines ne remplissent pas les conditions prévues aux paragraphes 2 et 3 du présent article, la Partie 
requise a également le droit de procéder à l’extradition pour ces infractions. 
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Article 34 

1. L’extradition n’est pas accordée : 
a) Si la personne réclamée est un ressortissant de la Partie requise; 
b) Si la Partie requise considère que la demande n’est pas acceptable en raison de sa législa-

tion nationale ou si la peine ne peut plus être exécutée pour cause de prescription ou pour un autre 
motif prévu dans sa législation; 

c) Si la personne réclamée fait l’objet, dans la Partie requise, d’une décision de justice défi-
nitive ou d’une décision de non-lieu pour la même infraction que celle pour laquelle l’extradition 
est demandée; 

d) Si l’infraction a été commise sur le territoire de la Partie requise. 
2. Lorsque la Partie requise n’extrade pas la personne réclamée en raison de la nationalité de 

celle-ci, elle engage, à la demande de la Partie requérante, des poursuites pénales contre cette per-
sonne. La Partie requérante fournit à Partie requise les dossiers, les informations et les autres 
preuves. Elle est informée de l’issue de la procédure. 

Article 35 

1. La demande d’extradition concernant une personne qui doit faire l’objet de poursuites ou 
d’un procès pour une infraction dans la Partie requérante est accompagnée de la copie certifiée 
conforme du mandat d’arrêt, d’une déclaration définissant la commission de l’infraction et des dis-
positions juridiques décrivant l’infraction et les peines applicables. Si l’infraction a entraîné un 
dommage matériel, le coût de ce dommage est indiqué, aussi précisément que possible. 

2. La demande concernant une personne réclamée aux fins de l’exécution d’une peine est 
accompagnée de la copie certifiée conforme du jugement définitif et du texte complet des disposi-
tions juridiques appliquées qui décrivent l’infraction. Si une partie de la peine a déjà été purgée 
dans la Partie requérante, il en est fait mention. 

3. Sont notamment précisées la nationalité, l’identité, l’emplacement et la situation person-
nelle de la personne réclamée. La description, les empreintes digitales et des photos de la personne 
sont également fournies. 

4. La Partie requérante n’est pas obligée de transmettre les documents probants relatifs à 
l’infraction imputée à la personne réclamée. Cependant, dans certains cas précis, la Partie requise 
peut demander des preuves. 

Article 36 

Si la demande d’extradition ne comprend pas toutes les informations nécessaires, la Partie re-
quise peut demander à ce qu’elle soit complétée. Les informations complémentaires sont fournies à 
la Partie requise dans les 30 jours. Ce délai peut être prolongé de 15 jours pour des raisons va-
lables. À cette fin, la Partie requise peut fixer un délai qui ne dépassera pas deux mois. 
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Article 37 

Lorsqu’elle reçoit une demande d’extradition, la Partie requise prend sans délai toutes les me-
sures nécessaires, y compris l’arrestation provisoire de la personne réclamée. La présente disposi-
tion ne s’applique pas aux cas où il n’y a pas d’obligation d’accorder l’extradition conformément 
aux dispositions du présent Accord. 

Article 38 

En cas d’urgence, les autorités compétentes de la Partie requérante peuvent demander 
l’arrestation provisoire de la personne réclamée. Les autorités compétentes de la Partie requise 
tranchent la question conformément à la législation de cette Partie. 

La demande d’arrestation provisoire indique que l’un des documents visés aux paragraphes 1 
ou 2 de l’article 35 existe et qu’il est prévu d’envoyer une demande d’extradition. Elle précise éga-
lement les infractions pour lesquelles l’extradition sera demandée ainsi que le moment et le lieu où 
ladite infraction a été commise. Dans la mesure du possible, il est donné une description complète 
de la personne réclamée. 

La demande d’arrestation provisoire est envoyée à l’autorité compétente de la Partie requise, 
soit par la voie diplomatique, soit directement par courrier ou par télégraphe, soit par 
l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL), soit par 
d’autres moyens laissant une preuve écrite acceptés par la Partie requise. 

L’autorité requérante est informée sans délai de la suite réservée à sa demande. 
Il peut être mis fin à la détention provisoire si, dans les 45 jours suivant l’arrestation, la Partie 

requise n’a pas reçu la demande d’extradition et les documents visés à l’article 35. La détention 
provisoire ne peut en aucun cas se prolonger au-delà de 60 jours à compter de la date de 
l’arrestation. La possibilité de libération provisoire à tout moment n’est pas exclue, mais la Partie 
requise prend toutes les mesures qu’elle juge nécessaires pour empêcher la fuite de la personne ré-
clamée. 

La libération ne peut entraver la nouvelle arrestation et l’extradition si la demande 
d’extradition est reçue ultérieurement. 

Article 39 

1. Après avoir pris sa décision concernant la demande d’extradition, la Partie requise peut 
ajourner la remise de la personne réclamée afin de poursuivre cette personne ou d’appliquer une 
peine imposée pour une infraction autre que celle pour laquelle l’extradition est demandée. 

2. Au lieu d’ajourner la remise, la Partie requise peut remettre temporairement la personne 
réclamée à la Partie requérante. La personne ainsi remise temporairement sera renvoyée à la Partie 
requise à l’issue des procédures qui constituent la base de la remise et, en tout cas, dans un délai 
maximum de trois mois. 
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Article 40 

Si plusieurs États demandent l’extradition de la même personne, la Partie requise détermine 
vers lequel de ces États la personne doit être extradée. 

Article 41 

1. À moins que la Partie requise n’y consente, la personne extradée conformément aux dis-
positions du présent Accord ne peut être ni poursuivie, ni faire l’objet d’un procès, ni se voir ap-
pliquer une peine pour une infraction commise avant la remise et différente de celle pour laquelle 
l’extradition a été accordée, ni être ré-extradée vers un État tiers pour une infraction commise 
avant la remise. 

2. Le consentement de la Partie requise n’est pas nécessaire dans les cas suivants : 
a) La personne extradée n’a pas quitté le territoire de la Partie requérante dans les 15 jours 

consécutifs suivant l’issue des procédures ou suivant l’exécution de la peine éventuellement impo-
sée. 

Pour le calcul de ce délai, il n’est pas tenu compte de la période pendant laquelle la personne 
libérée n’est pas en mesure de quitter le territoire de la Partie requérante pour des raisons indépen-
dantes de sa volonté. 

b) Après avoir quitté le territoire de la Partie requérante, la personne extradée y est retour-
née. 

Article 42 

1. La Partie requise informe la Partie requérante de la suite réservée à la demande 
d’extradition. 

2. Les raisons du refus total ou partiel de l’extradition sont communiquées à la Partie requé-
rante. 

3. En cas d’acceptation de la demande, la Partie requise informe la Partie requérante de la 
date et du lieu de la remise. Si la Partie requérante n’a pas reçu la personne réclamée dans les 
15 jours suivant la date fixée, cette personne est libérée. 

Article 43 

Si la personne extradée s’échappe et retourne sur le territoire de la Partie requise, il n’est pas 
nécessaire de communiquer les documents visés à l’article 35 du présent Accord pour une nouvelle 
demande d’extradition. 

Article 44 

1. Chaque Partie contractante accorde, à la demande de l’autre, le transit à travers son terri-
toire de la personne remise à cette dernière par un État tiers. Les Parties contractantes ne sont pas 
tenues d’accorder le transit pour des infractions dont il est considéré qu’elles ne peuvent donner 
lieu à extradition conformément aux dispositions du présent Accord. 
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2. Les autorités compétentes des Parties contractantes définissent chaque fois, d’un commun 
accord, la forme, l’itinéraire et les autres conditions du transit. 

Article 45 

La Partie requérante informe la Partie requise de l’issue des poursuites pénales engagées 
contre la personne extradée à la suite de la remise de celle-ci. En plus de cette obligation, la Partie 
requérante transmet à Partie requise, à la demande de celle-ci, une copie de la décision définitive. 

Article 46 

La procédure d’extradition et d’arrestation provisoire est régie exclusivement par la législation 
de la Partie requise. 

Article 47 

Les documents de demande d’extradition sont accompagnés de leurs traductions certifiées 
conformes dans la langue de l’État requis. 

SECTION 3. TRANSFÈREMENT DE PRISONNIERS AUX FINS DE L’EXÉCUTION DE LA PEINE DANS L’ÉTAT 
DUQUEL ILS SONT RESSORTISSANTS 

Article 48 

1. Le ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes condamné par une décision 
définitive à une peine de privation de liberté sur le territoire de l’autre Partie est, si les Parties 
contractantes en conviennent et conformément aux dispositions du présent Accord, transféré vers 
le pays dont il est ressortissant pour y subir sa condamnation. 

2. Aux fins de l’exécution de la peine, le transfèrement du prisonnier s’opère à la demande 
de l’une des Parties contractantes dans laquelle la personne a été condamnée (l’État de condamna-
tion) et avec l’accord de l’autre Partie vers laquelle la personne doit être envoyée (l’État 
d’exécution). 

3. L’État dont la personne condamnée est un ressortissant peut demander à l’autre Partie que 
le tribunal de celle-ci qui a statué en la cause se prononce sur le transfèrement. 

Article 49 

Le prisonnier, son représentant légal ou un membre de sa famille peut s’adresser aux autorités 
compétentes de l’une des Parties contractantes en vue de lancer la procédure visée à l’article 48. 
Les autorités compétentes de l’État de condamnation informent le prisonnier de la possibilité qui 
lui est offerte de formuler cette demande. 

 296 



Volume 2834, I-49627 

Article 50 

1. Le transfèrement du prisonnier est opéré uniquement si l’acte ayant donné lieu à la 
condamnation dans l’État de condamnation est également considéré comme une infraction au 
regard du droit de l’État d’exécution. 

2. Le transfèrement du prisonnier peut être subordonné au remboursement des amendes, des 
dommages-intérêts et des frais imposés conjointement avec la condamnation. 

Article 51 

1. Le transfèrement du prisonnier est opéré uniquement si celui-ci y consent. 
2. Si le prisonnier n’est pas en mesure d’exprimer valablement son consentement en raison 

de son état mental, il est demandé le consentement de son représentant légal. 

Article 52 

L’État d’exécution informe aussi vite que possible l’État de condamnation de sa décision 
quant à la demande de transfèrement. 

Article 53 

1. Si les Parties contractantes conviennent du transfèrement, les autorités compétentes de 
l’État d’exécution sont liées par la nature et par la durée de la sanction prévue par le jugement 
concernant le transfèrement. 

2. Si la nature ou la durée de cette sanction sont incompatibles avec la législation de l’État 
d’exécution, ou si la législation de cet État l’exige, dans le cas visé au paragraphe 1, l’autorité 
compétente de l’État d’exécution adapte cette sanction à la peine prévue par sa propre législation 
pour la même catégorie d’infractions. Cette peine correspond, autant que possible, quant à sa na-
ture, à celle infligée par la condamnation à exécuter. La peine infligée dans l’État d’exécution ne 
peut être plus lourde, par sa nature ou par sa durée, que celle infligée dans l’État de condamnation 
et ne peut excéder le maximum prévu par la loi du premier État pour la même catégorie 
d’infractions. 

3. L’autorité compétente de l’État d’exécution est liée par la constatation des faits opérée 
dans l’État de condamnation et ne peut convertir aucune autre sanction que la privation de liberté. 

Article 54 

Lorsque l’État de condamnation consent au transfèrement, les autorités compétentes des Par-
ties contractantes arrêtent aussi vite que possible le lieu, la date et les conditions du transfèrement. 
Le transfèrement du prisonnier est opéré sur le territoire de l’État de condamnation. 
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Article 55 

1. L’exécution de la condamnation, en ce compris la libération conditionnelle, est régie par 
le droit de l’État d’exécution. 

2. Les deux États peuvent accorder l’amnistie au prisonnier transféré. 
3. Le prisonnier transféré peut être gracié uniquement dans l’État d’exécution. 
4. Après le transfèrement, seul l’État de condamnation a le droit de statuer sur tout recours 

en révision introduit contre le jugement. 

Article 56 

1. Les Parties contractantes s’informent mutuellement de tout changement dans la situation 
de la personne condamnée susceptible d’avoir un effet sur l’exécution, notamment l’amnistie, la 
grâce ou tout recours en révision du jugement. 

2. L’État d’exécution informe l’État de condamnation lorsque l’exécution de la condamna-
tion est terminée. 

Article 57 

La remise du prisonnier à l’État d’exécution s’effectue conformément à la procédure prévue à 
l’article 54. 

Article 58 

1. La demande de transfèrement est faite par écrit. 
2. Les documents suivants sont fournis à l’appui de la demande : 
a) La copie certifiée conforme du jugement qui atteste que la décision est définitive; 
b) Le texte des dispositions légales qui définissent l’infraction et fixent la peine; 
c) Les documents fournissant des informations détaillées sur le prisonnier, notamment 

l’identité, la nationalité, le domicile et la résidence de celui-ci; 
d) Le document indiquant la durée de la condamnation déjà subie dans l’État de condamna-

tion; 
e) La déclaration constatant le consentement du prisonnier au transfèrement; 
f) Les documents susceptibles d’être importants pour l’examen de la demande. 

Article 59 

Si l’État d’exécution juge que les informations et les documents qui lui ont été transmis sont 
insuffisants, il demande des informations complémentaires et peut fixer un délai pour la réception 
desdites informations, délai qui peut être prolongé si une demande valable est faite en ce sens. Si 
les informations complémentaires ne sont pas transmises, l’État d’exécution se prononce sur la 
demande en s’appuyant sur les informations et les documents déjà transmis. 
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Article 60 

Les demandes de transfèrement et les documents qui les accompagnent ne sont soumis à au-
cune procédure de légalisation et sont accompagnés de leurs traductions dans la langue de l’État 
d’exécution. 

Article 61 

Les frais exposés en raison d’un transfèrement sont pris en charge par l’État d’exécution, à 
l’exception des frais exposés exclusivement sur le territoire de l’État de condamnation. 

SECTION 4. DISPOSITIONS ACCESSOIRES EN MATIÈRE PÉNALE 

Article 62 

Chaque Partie contractante s’engage à lancer des poursuites pénales conformément à ses 
propres lois à l’encontre de ses ressortissants qui ont commis une infraction sur le territoire de 
l’autre Partie, si cette dernière en fait la demande. 

Article 63 

1. Les Parties contractantes se communiquent les informations ci-après aux fins du lance-
ment des poursuites pénales visées à l’article 62 : 

a) Le nom de l’autorité requérante; 
b) Les informations relatives à l’infraction faisant l’objet de la demande, y compris la date et 

le lieu de la commission de l’infraction; 
c) L’identité et la nationalité du suspect ainsi que, dans toute la mesure possible, des infor-

mations sur le domicile ou la résidence de celui-ci. 
2. Les documents suivants sont fournis à l’appui de la demande : 
a) Les procès-verbaux de la phase préparatoire de l’enquête ou des copies certifiées 

conformes de ceux-ci établies dans la langue de la Partie requérante; 
b) Tous les documents et biens pouvant constituer une preuve pour la procédure pénale; à 

cet égard, l’article 65 du présent Accord s’applique; 
c) Le texte des dispositions légales applicables prévues dans la version actuelle de la législa-

tion applicable sur le territoire sur lequel l’infraction a été commise; 
d) Les photos et les empreintes digitales du suspect, lorsque c’est nécessaire et possible. 
3. La Partie requise informe l’autre Partie de l’issue de la procédure et lui transmet une co-

pie de la décision définitive. 
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Article 64 

1. Si la Partie requérante a besoin de faire comparaître comme témoin une personne gardée 
en détention sur le territoire d’une Partie contractante, la Partie requise peut consentir au transfè-
rement temporaire de cette personne vers le territoire de la Partie requérante à condition que cette 
personne soit maintenue en détention et renvoyée dès que possible. 

2. Si une personne gardée en détention sur le territoire d’un État tiers doit comparaître 
comme témoin, les Parties contractantes autorisent le transit par leur territoire. 

3. Dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, les dispositions de l’article 27 
s’appliquent dans toute la mesure possible. 

Article 65 

1. Tout objet lié à la commission de l’infraction ou susceptible de constituer une preuve 
pour la procédure pénale est remis à la Partie requérante même s’il ne peut pas être procédé à 
l’extradition en raison de l’absence de la personne réclamée ou pour d’autres raisons. 

2. La Partie requise peut ajourner temporairement la remise de l’objet si elle estime que ce-
lui-ci est nécessaire pour une autre procédure pénale. 

3. Les droits de tiers concernant lesdits biens sont réservés. Lesdits biens sont restitués à la 
Partie requise afin que celle-ci les remette aux personnes concernées. 

Article 66 

Les frais exposés dans le cadre de l’extradition ou de la remise de biens sont pris en charge 
par la Partie requérante, à l’exception des frais exposés exclusivement sur le territoire de la Partie 
requise. 

Article 67 

1. Chaque Partie contractante informe l’autre, au moins une fois par an, à propos des juge-
ments prononcés ou rendus définitifs concernant les ressortissants de cette dernière. 

2. Sur demande, les Parties contractantes se fournissent mutuellement des informations sur 
le casier judiciaire des personnes précédemment condamnées sur le territoire de la Partie requé-
rante. 

3. Dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, les Parties contractantes se fournis-
sent, dans toute la mesure possible, les empreintes digitales des personnes condamnées. 

Article 68 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent aussi aux demandes concernant des affaires 
dont les faits se sont produits avant l’entrée en vigueur. 
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CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 69 

Toute difficulté survenant en rapport avec l’application du présent Accord est réglée par la 
voie diplomatique. 

Article 70 

Le présent Accord est soumis à ratification et les instruments de ratification doivent être 
échangés à Ankara. 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après l’échange des instruments de ratification. 

Article 71 

Le présent Accord reste en vigueur pour une durée illimitée. Chaque Partie contractante peut 
cependant le dénoncer à tout moment par une notification adressée à l’autre. 

La dénonciation prend effet six mois après la date de réception de la notification par l’autre 
État. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs des Parties contractantes ont signé le pré-
sent Accord et y ont apposé leurs sceaux. 

FAIT à Ankara le 5 septembre 2006, en deux exemplaires en langues turque, kirghize, russe et 
anglaise, les quatre textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte an-
glais prévaut. 

Pour la République turque : 
CEMIL ÇIÇEK 

Ministre de la justice 

Pour la République kirghize : 
MARAT KAYIPOV 

Ministre de la justice 
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No. 49628 
____ 

 
France 

 

and 
 

Vanuatu 

Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the French 
Republic and the Government of the Republic of Vanuatu on the status of French forces 
present on the territory of Vanuatu. Port Vila, 6 July 2011 and 7 July 2011 

Entry into force:  7 July 2011 by signature, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 8 June 2012 
 
 
 

France 
 

et 
 

Vanuatu 

Accord sous forme d'échange de lettres entre le Gouvernement de la République française et 
le Gouvernement de la République du Vanuatu relatif au statut des forces françaises 
séjournant sur le territoire du Vanuatu. Port-Vila, 6 juillet 2011 et 7 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  7 juillet 2011 par signature, conformément aux dispositions desdites lettres  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  France, 8 juin 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation supplied by the Government of the French Republic – Traduction fournie par le Gouvernement de la 
République française. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 
 

GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF VANUATU 

MINISTRY OF INTERNAL AFFAIRS 

PRIVATE MAIL BAG 036 

PORT VILA 

TEL.: 22252  TEL./FAX: 27064 

Excellency, 
I acknowledge receipt of your letter dated [….], which reads as follows: 
 

[See letter I] 
 
I hereby inform you that my Government agrees with these provisions. Your letter and my let-

ter in reply shall therefore constitute an agreement between our Governments concerning the mili-
tary and civilian personnel of French forces participating to activities organized in the territory of 
the Republic of Vanuatu, which shall enter into force today. 

Please accept, Excellency, the assurances of my highest consideration. 
 

GEORGE ANDRE WELLS 
Minister of Internal Affairs 
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No. 49629 
____ 

 
France 

 

and 
 

Serbia 

Agreement on strategic partnership and cooperation between the Government of the French 
Republic and the Government of the Republic of Serbia. Paris, 8 April 2011 

Entry into force:  7 December 2011, in accordance with article 18  
Authentic texts:  French and Serbian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 8 June 2012 
 
 
 

France 
 

et 
 

Serbie 

Accord de partenariat stratégique et de coopération entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République de Serbie. Paris, 8 avril 2011 

Entrée en vigueur :  7 décembre 2011, conformément à l'article 18  
Textes authentiques :  français et serbe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  France, 8 juin 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON STRATEGIC PARTNERSHIP AND COOPERATION BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC AND THE GOVERNMENT 
OF THE REPUBLIC OF SERBIA 

The Government of the French Republic and the Government of the Republic of Serbia, 
Hereinafter referred to as the Parties, 
United by their shared values and a determination to contribute to peace, prosperity and stabil-

ity in Europe and the world, 
Reaffirming the Western Balkan countries’ commitment to Europe, as recognized by the 

Thessaloniki European Council in 2003, 
Emphasizing the importance of the forthcoming accession of the Republic of Serbia to the 

European Union and the need to make the best possible preparations for that accession, 
Wishing to give new impetus to the relations of friendship and trust between them, 
Deciding to place those relations in an innovative framework through a strategic partnership 

oriented towards concrete and diversified activities, particularly in terms of support for the 
Republic of Serbia’s European integration, the promotion of economic exchanges, cultural 
cooperation and education, and in the field of defence, security and internal affairs, 

Have agreed as follows: 

CHAPTER I. SUPPORT FOR THE EUROPEAN INTEGRATION OF THE REPUBLIC OF SERBIA 

Article 1 

The Parties shall intensify their cooperation in support of preparations for the European inte-
gration of the Republic of Serbia, with particular attention to the following areas: 

- adoption of the acquis communautaire, in particular by harmonizing the national legisla-
tion of the Republic of Serbia with EU legislation; 

- adaptation of administrative structures to the functioning of EU institutions and improve-
ment of public service performance indicators; 

- sharing of best practices in the implementation of European standards; 
- use of European financial instruments; 
- raising public awareness of the European Union. 
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Article 2 

The implementation of the actions set out in article 1 may take the following forms: 
- exchange of information and experiences, particularly on interministerial coordination in 

monitoring European affairs; 
- specific vocational training activities in the Republic of Serbia, including the organization 

of French courses or French-medium instruction for Serbian diplomats, officials and international 
civil servants; 

- participation of Serbian officials in charge of European integration in training organized 
in the French Republic, in particular at the National School of Administration (ENA); 

- assignment of technical assistants by the French Republic; 
- exchanges of officials, especially between the General Secretariat for European Affairs, 

for the French Republic, and the Office for European Integration and the Ministry of Foreign 
Affairs, for the Republic of Serbia; these may, as appropriate, involve officials of European 
integration services in other departments of the Government of the Republic of Serbia. 

These various activities may be carried out either through specific agreements or, where pos-
sible, under administrative arrangements concluded by French and Serbian Ministers, especially as 
regards the consolidation of the rule of law, health, education and culture. 

Article 3 

The Parties shall intensify their political dialogue on the issues of the European Union’s 
Common Foreign and Security Policy (CFSP) and Common Security and Defence Policy (CSDP), 
with the goal of converging their positions and, accordingly, of facilitating participation by the Re-
public of Serbia in joint actions of the Union, and in particular in crisis management operations 
conducted by the Union. 

CHAPTER II. DEVELOPMENT OF COOPERATION AND DATA EXCHANGE ON ECONOMIC, ENERGY AND 
ENVIRONMENTAL ISSUES 

Article 4 

In order to develop their economic cooperation and trade, while in particular encouraging sus-
tainable development and enhancing the competitiveness of their businesses, the Parties shall pay 
particular attention to: 

- encouraging investment, ensuring a favourable business climate (fair competition, legal 
certainty, transparency of the property market, respect for intellectual property); 

- expanding the use of public-private partnerships and concessions, especially for large in-
frastructure projects in the sectors of energy, new information and communications technologies, 
transport and environment; 

- strengthening bilateral cooperation in the field of urban infrastructure and in particular the 
Belgrade metro project, in which France will be Serbia’s strategic partner once the French 
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Government, the Government of Serbia and the Belgrade City Council have signed a statement of 
intent containing mutually acceptable and agreed conditions for the metro project; 

- conducting more market exploration and information operations to promote exchanges 
between their business communities and strengthening cooperation between their chambers of 
commerce in the industry and services sectors; 

- promoting industrial and technical cooperation through co-production, joint ventures, 
joint operations and the transfer of expertise and technology; 

- considering ways to improve Serbian business people’s access to Francophone countries, 
including the French Republic, especially through the Francophone Business Forum; 

- cooperating in the field of geology. 

Article 5 

In keeping with the Europe 2020 strategy for smart, sustainable, inclusive growth, the Parties 
attach particular importance to the development of innovative projects, especially in the telecom-
munications, environment and transport sectors, as well as in agriculture, including rural develop-
ment. 

Article 6 

The Parties shall work towards the establishment of a legislative framework for the adoption 
of the acquis communautaire on energy, as stipulated in the Energy Community Treaty, to which 
the Republic of Serbia is a party. In that way, the main objectives of European energy policy may 
be fostered, namely: 

- to ensure a secure energy supply; 
- to modernize generation and storage facilities and distribution systems to ensure an opti-

mal level of competitiveness in the energy market; 
- to promote a sustainable energy mix through innovative techniques. 
To that end, technology exchanges shall be encouraged. These will, in particular, enhance in-

frastructure productivity. 

Article 7 

In the field of environment, the context for the Parties’ cooperation shall be the adoption of 
the acquis communautaire as called for in the Energy Community Treaty, and in particular the im-
plementation of the climate and energy package adopted by the European Parliament and the 
Council of the European Union in December 2008. The process may be accompanied by a 
strengthening of relations between the Parties in the form of:  

- promotion of scientific and technical cooperation in the field of low-carbon energy, and 
closer relations between the two countries’ scientific institutions; 

- transfer of innovative technologies and cross-investment to promote industrial develop-
ment in renewable energy (solar, wind, biomass, geothermal, hydro) and civilian nuclear power; 
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- environmental promotion and citizen education and involvement in environmental protec-
tion; 

- support for implementation of the new legislation on renewable energy, to encourage in-
vestment in sustainable growth and the “green economy”. 

CHAPTER III. DEFENCE COOPERATION 

Article 8 

The Parties shall promote their defence partnership and shall place special emphasis on the 
development of their relations in the field of defence. Aware of the growing security challenges 
and the resulting increasingly specific military needs, both Parties shall jointly develop their 
capacity to meet the requirements of foreign humanitarian or peacekeeping commitments. 

To that end, the Parties shall cooperate: 
- in the field of defence policy, 
- in the development of defence structures and capabilities. 
They shall work to increase the level of interoperability of their land and air forces, in particu-

lar through: 
- common endeavours in initial and continuing personnel training,  
- research and training, 
- development of cooperation in the field of armaments. 
The areas and means of implementation of defence cooperation shall be defined through 

administrative agreements or arrangements. 

CHAPTER IV. ACADEMIC, SCIENTIFIC, CULTURAL AND LINGUISTIC COOPERATION 

Article 9 

To enhance the integration of the Republic of Serbia into the European Higher Education 
Area, the Parties shall encourage cooperation between their academic and scientific communities 
and institutions. 

To that end, they shall support exchanges between students, mainly at the master’s and doctor-
al level, teachers and researchers in the context of partnerships between schools and institutions of 
higher education or research. They shall coordinate their actions in support of such exchanges, es-
pecially their scholarship programmes for students. They shall encourage joint participation by 
Serbian and French partners in projects funded by European programmes. 

Article 10 

The Parties shall encourage the teaching and dissemination of their language in the territory of 
the other Party. For that purpose, they shall support the development of bilingual classes in the Re-
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public of Serbia and the establishment of teacher training for French teachers and integration of the 
Diploma in French Studies (DELF) into schools in Serbia. They reaffirm their support for Chairs 
of French of the Republic of Serbia and Chairs of Serbian in the French Republic and undertake to 
promote the harmonization of their education systems in the context of the European Higher Edu-
cation Area. They shall encourage the presence of lecturers at universities in the French Republic 
and the Republic of Serbia. 

Article 11 

The Parties shall take joint action to create a Franco-Serbian lycée in Belgrade whose mission 
will be to educate students in French language and culture. They shall cooperate to provide the 
lycée with the premises it requires. 

Article 12 

The Parties shall extend their cooperation in the field of cultural exchanges. To that end, they 
shall in particular rely on their competent ministers (and their directorates/representation services) 
and national institutions in the field of culture. 

They shall lay particular emphasis on the promotion of cultural diversity as a major objective 
of cultural policy in both countries. Hence, the Parties shall in particular encourage the mobility of 
artists and works of art. 

They shall maintain contacts between institutions, experts and artists to promote the discussion 
of ideas and reflections on contemporary issues, including globalization issues. 

The Parties shall promote cooperation in the field of preservation of cultural heritage, 
including their cultural and historical heritage and their identity. 

Article 13 

The Parties shall cooperate in the framework of the institutional Francophonie. The Govern-
ment of the French Republic shall seek to promote a better integration of the Republic of Serbia in-
to that framework and shall facilitate the use of its own instruments and of Francophonie stake-
holders, especially the Agence Universitaire de la Francophonie (AUF) and the International Asso-
ciation of French-speaking Mayors (AIMF). 
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CHAPTER V. STRENGTHENING OF RELATIONS IN THE FIELDS OF SECURITY AND INTERNAL AFFAIRS 

Article 14 

The Parties shall cooperate in the fight against the various forms of organized crime, including 
through the internal security agreement, with the following objectives: 

- to enhance operational cooperation between the two countries, particularly against the 
various traffics in the Balkans. In their endeavours, the Parties shall take heed of the regional di-
mension of these phenomena, in particular by promoting enhanced regional cooperation in the 
fight against organized crime; 

- to support the Republic of Serbia in its reform of personnel training, inter-service 
cooperation, the professionalization of its response units, and the protection of personal data, to 
comply with European standards in these areas and to facilitate its subsequent integration into EU 
information exchange systems. 

Article 15 

The Parties shall consider ways of acting together and enhancing their cooperation in the field 
of emergency preparedness and response to natural disasters and/or major technological accidents 
and their support for development of the Republic of Serbia’s capacities in geo-information, 
meteorological and climate services as they pertain to that activity. 

Article 16 

As part of the liberalization of visa procedures between the Republic of Serbia and its partners 
in the Schengen group, the Parties shall act jointly to ensure better management of migratory 
flows, including through the effective functioning of readmission procedures. 

CHAPTER VI. FINAL PROVISIONS 

Article 17 

Any dispute as to the interpretation or execution of this Agreement shall be settled through the 
diplomatic channel by negotiation between the Parties.  

Article 18 

Each of the Parties shall notify the other of the completion of the constitutional procedures re-
quired for the entry into force of this Agreement, which shall take effect 30 days after the receipt of 
the last such notification. 

This Agreement may be terminated by either Contracting Party with three months’ notice 
through the diplomatic channel. 
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IN WITNESS WHEREOF, the duly authorized representatives of the two Parties have 
appended their signatures to this Agreement. 

DONE at Paris on 8 April 2011 in two identical copies in the French and Serbian languages, 
both texts being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
LAURENT WAUQUIEZ 

Minister of European Affairs 

For the Government of the Republic of Serbia: 
VUK JEREMIC 

Minister of Foreign Affairs 
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No. 49630 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

Japan 

Agreement between the Swiss Confederation and Japan on social security. Bern, 22 October 
2010 

Entry into force:  1 March 2012, in accordance with article 29  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 22 June 2012 
 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Japon 

Convention de sécurité sociale entre la Confédération suisse et le Japon. Berne, 22 octobre 
2010 

Entrée en vigueur :  1er mars 2012, conformément à l'article 29  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Suisse, 22 juin 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation by the Government of Switzerland – Traduction du Gouvernement suisse. 
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No. 49631 
____ 

 
European Community 

 

and 
 

United States of America 

Agreement in the form of an exchange of letters between the European Community and the 
United States of America relating to the modification of concessions with respect to 
cereals provided for in EC Schedule CXL to the GATT 1994. Brussels, 20 December 
2002, and Geneva, 27 December 2002 

Entry into force:  27 December 2002, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of the European Union, 

8 June 2012 
 
 
 

Communauté européenne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord sous forme d'échange de lettres entre la Communauté européenne et les États-Unis 
d'Amérique en vue de la modification, en ce qui concerne certaines céréales, des conces-
sions prévues dans la liste CE CXL annexée au GATT de 1994. Bruxelles, 20 décembre 
2002, et Genève, 27 décembre 2002 

Entrée en vigueur :  27 décembre 2002, conformément aux dispositions desdites lettres  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Conseil de l'Union européenne, 

8 juin 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation by the Council of the European Union – Traduction du Conseil de l'Union européenne. 
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No. 49632 
____ 

 
European Community 

 

and 
 

United States of America 

Agreement between the European Community and the United States of America on the mu-
tual recognition of certificates of conformity for marine equipment (with annexes). 
Washington, 27 February 2004 

Entry into force:  1 July 2004, in accordance with article 21  
Authentic texts:  Danish, Dutch, English, Finnish, French, German, Greek, Italian, Portuguese, 

Spanish and Swedish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of the European Union, 

8 June 2012 
Only the authentic English and French texts of the Agreement and its annexes are published herein. Other authentic texts 

of the Agreement and annexes are not published herein, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly 
Regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and the publication 
practice of the UN Secretariat. 

 
 
 

Communauté européenne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord entre la Communauté européenne et les États-Unis d'Amérique sur la reconnais-
sance mutuelle de l'évaluation des certificats de conformité des équipements marins 
(avec annexes). Washington, 27 février 2004 

Entrée en vigueur :  1er juillet 2004, conformément à l'article 21  
Textes authentiques :  danois, néerlandais, anglais, finnois, français, allemand, grec, italien, 

portugais, espagnol et suédois 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Conseil de l'Union européenne, 

8 juin 2012 
Seuls les textes authentiques anglais et français de l’Accord et de ses annexes sont publiés ici. Les autres textes authen-

tiques de l’Accord et des annexes ne sont pas publiés ici, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 12 du règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat dans le domaine des publications. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION BETWEEN THE SWISS CONFEDERATION AND THE REPUBLIC 
OF AUSTRIA CONCERNING THE FACILITATION OF AMBULANCE 
FLIGHTS AND RESCUE FLIGHTS 

The Swiss Confederation and the Republic of Austria, as Contracting States of the Convention 
of 7 December 1944 on International Civil Aviation, 

With respect to the Agreement of 22 March 2000 between the Swiss Confederation and the 
Republic of Austria on reciprocal assistance in the event of disasters or major accidents, 

Convinced of the need for cooperation between both States aimed at regulating the urgent 
transport of injured or sick persons and at facilitating the search for casualties and injured 
persons as well as their rescue and repatriation, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose 

This Convention regulates the framework conditions for conducting cross-border ambulance 
flights and rescue flights, including off-field landing sites. 

Article 2. Definitions 

For the purposes of this Convention, the terms below shall have the following meaning: 
1. “Ambulance flight”: a flight intended for the purpose of transporting injured or sick

people who have already received medical attention; 
2. “Rescue flight”: a flight to locate, rescue, treat and transport sick or injured persons in

life-threatening situations and to mobilize rescue and recovery personnel and medical goods; 
3. “Dispatching State”: the Contracting State from whose territory an ambulance flight or

rescue flight originates; 
4. “Deployment State”: the Contracting State in which an ambulance flight or rescue flight

from the dispatching State is conducted; 
5. “Central office”: the operational office that is entrusted with the direction and coordina-

tion of the ambulance flight or rescue flight. 

Article 3. Use of aircraft 

(1) Aircraft used for ambulance flights or rescue flights must be equipped and approved in 
accordance with the domestic regulations applicable for such deployment in the dispatching State. 

(2) Aircraft used in military, customs and police service may cross the border with their 
weapons, but without ammunition. 
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Article 4. Lists of aviation companies 

The competent authorities of both Contracting States shall exchange the lists of aviation com-
panies that are authorized to conduct ambulance flights and/or rescue flights beyond the border in 
accordance with this Convention. These lists shall be regularly inspected and brought up to date. 

Article 5. Off-field landing sites 

For ambulance flights and rescue flights, aircraft may also take off and land outside of cus-
toms airfields, authorized airfields and military airfields. 

Article 6. Coordination of ambulance flights and rescue flights 

The coordination and overall direction of ambulance flights and rescue flights shall in all cases 
be the responsibility of the central office of the deployment State. 

Article 7. Border crossing and stay 

(1) Crew, assistant medical personnel and transported persons shall require no travel docu-
ments to cross the border between the Contracting States within the framework of ambulance 
flights and rescue flights. 

(2) The accompaniment of casualties or injured persons by family members or other accom-
panying persons is permitted. 

(3) Each Contracting State shall readmit all persons transported to the other Contracting State 
regardless of their nationality, even if they are not in possession of a travel document, except those 
persons who are nationals of the other Contracting State or who had a valid residence permit there 
at the time of the ambulance flight or rescue flight. 

(4) If the crew of an aircraft are members of the security or customs authorities or of military 
forces of a Contracting State, then these persons may carry their personal weapons and ammuni-
tion. The officials are authorized to wear their uniforms. 

Article 8. Border crossing of equipment 

(1) The Contracting States shall permit the entry of necessary equipment for duty-free, tem-
porary use in the deployment State with no formal procedure and without payment of security, on 
condition of reciprocity, and shall exempt it from all import duties, in so far as it is used. 

(2) The persons referred to in article 7 may not carry any goods except for equipment neces-
sary in deployments and duty-free travel articles. Military and police aircraft may cross the border 
with their usual equipment, albeit without ammunition, and operate in the deployment area. 

(3) Regarding equipment necessary for deployment flights, the prohibitions and restrictions 
affecting the cross-border transport of goods shall not apply. If this equipment is not used, it is to 
be removed. 

(4) Paragraph 3 shall also apply to the import of anesthetics, e.g., narcotic substances and 
psychotropic substances, to the deployment State and the re-export of unused quantities to the dis-
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patching State. Anesthetics, e.g., narcotic substances and psychotropic substances, may be carried 
only in accordance with urgent medical needs and used only by qualified medical personnel. 

Article 9. Flight operation 

(1) Prior to flight over the national border, the following basic information must be supplied 
via telephone, by telex, electronically or via air radio to the flight security service of the deploy-
ment State: 

a) type and markings of the aircraft, 
b) names of the crew members, if this is a national aircraft, 
c) departure time, 
d) flight path, planned altitude, flight destination and flight border crossing points, 
e) landing place, planned type of departure and arrival at/from the planned airfield, 
f) purpose of the flight, and 
g) transponder code. 
(2) The competent flight security services are: 
a) in the Republic of Austria: Austro Control – Österreichische Gesellschaft für Zivil-

luftfahrt mit beschränkter Haftung [Austrian Civilian Aviation Company, Ltd.], ACC Vienna; 
b) in the Swiss Confederation: Skyguide, Schweizerische Aktiengesellschaft für militärische 

und zivile Flugsicherung [Swiss Military and Civil Flight Security Corporation], ACC Zürich. 
Notification of a change in competence shall be made within the framework of an exchange of 

notes. 
(3) Unless otherwise specified by this Convention, the aviation transport regulations of each 

Contracting State shall remain applicable. 

Article 10. Liability and jurisdiction 

Insofar as members of military forces participate in the exercise of territorial rights in respect 
of activities under this Convention, liability, jurisdiction and disciplinary authority shall be gov-
erned by the Agreement among the States Parties to the North Atlantic Treaty and the other States 
participating in the Partnership for Peace regarding the Status of their Forces and the Additional 
Protocol thereto. 

Article 11. Cooperation of authorities 

The competent authorities of both Contracting States shall cooperate according to domestic 
law and shall decide on the arrangements and measures necessary for the implementation of this 
Convention by mutual agreement. 
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Article 12. Suspension of the Convention 

Each Contracting State may temporarily suspend the application of all or part of this Conven-
tion in consideration of public order and security or for military reasons. The other Contracting 
State is to be informed accordingly, without delay, through the diplomatic channel. 

Article 13. Entry into force 

This Convention shall require ratification. It shall enter into force on the first day of the 
second month following the exchange of the instruments of ratification. 

Article 14. Termination 

This Convention is concluded for an indefinite period and may be terminated at any time 
through the diplomatic channel. In this case, it shall cease to be in force six months after receipt of 
the note of termination by the other Contracting State. 

DONE at Vienna on 3 March 2011, in two originals in the German language. 

For the Swiss Confederation: 
SIMONETTA SOMMARUGA 

For the Republic of Austria: 
MARIA FEKTER 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation supplied by the Government of the Swiss Confederation – Traduction fournie par le Gouvernement de 
la Confédération suisse. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation by the Council of the European Union – Traduction du Conseil de l'Union européenne. 
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